
PIECE N" 2 :

REGLEMENT GENERAL DE UAPPEL D'OFFRES (RGAG)



H A. GENERALITES
Article 1 : Portée de ta soumission

l'appel d'offres figurent dans le RPAO, Il yest fait ci-après référence sous le terme «les Travaux «
12,Le Soumissionnaire retenu,ou attributaire.doitachever les travaux dans ledèlaiirdkiuédansleR^^
contraire du CCAP. àcompter de la date de notification de Iordre de sen'ice de commencer les Uavaux
ordre de service.

1.3, Dans le présent Dossier d'Appel d'Offres, les lermes. IVtaîtred'Ouvtage »et Itteîlre d'Ouvrage Délégué ». sont Intercfrangeables
et,te terme «jour »désigne un jour catendaire.

Article 2 : Financement

La source de financement des travaux objet du présent appel d'offres est précisée dans le RPAO,

Article3 : Fraude et corruption

31le Ivlailre d'Ouvrage exige des soumissionnaires et des enlrepreneurs. qu'ils respectenl les régies «liique prefessionneile ies
plus strictes durant la passation et fexécution de ces marchés. En vertu de ce pnncipe. le Maitred Ouvrage,
a. Définit, aux lins de cette clause, les expressions d-dessous de la façon suivantes.

Est coupable de «corruption »quiconque offre, dbnne, sollicite ou acçepte un quelconque avantage en vue d'influencer1action dun
agent public au cours de l'attribution ou de rexécution d'un marché.

Se livre àdes «manœuvres frauduleuses »quiconque déformé ou dénature des faits afin d'influencer l'aiinbution ou l'exécution d'un
marché ;

«Pratiques collusoires »désignent dtoute forme d'entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que lé Maître
connaissance ou non) visant àmaintenir artificiellement les prix des offres à.des niveaux ne correspondant pas aceux qui résulteraient
du jeude laconcurrence

«Pratiques coerciflves »désignent toute forme d'atteinle aux personnes ou àleurs biens ou de menaces àleur enconlre afin
dinfluencer leur action au cours de l'attributon ou de l'exécution d'un marché,

bRejettera une proposition d'attribution si elle détermine que l'attributaire proposé est, directement ou par l'intermédiaire d'un agenL
coupable de corruption ou s'est livré àdes manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires ou coercitives pour Ialtributicn de ce
marché.

32Le Maire de la commune de MoKolo ,Maitre d'Ouvrage et Autorité Contractante, peut àtitre conservatoire, prendre uiie dtoort
d'interdiction de soumissionner pendant une période n'excédant pas deux (2) ans. à ierrcontre de
coupable de trafic d'influence, de conflits d'Intérêts, de délit d'iniliès, de fraude, de corruption ou de produc ion ae documents non
authentiques dans la soumission, sans préjudice des poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui.

Article 4 : Candidats admis à concourir

4.1 Si l'appel d'offres est restreint, ta consultation s'adresse atous les candidats retenus àl'issue de la procédure de prè^tualificalion.
4.2. En règle générale, l'appel doffres sadresse àtous tes entrepreneurs, sous réservé des dispositions cl-après
Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) doit
être d'un pays èllgible, conformément à la convention de financement,

Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises ettous les sous-traitante du soumissioniiaire^
pas se trouver en situation de conflit d'intérêt. Un soumissionnaire peut être juge comme étant en situation de conflit dintérêt s i
Est associé ou aété associé dans le passé, àune entreprise (ou àune filiale de cette entrepose) qui a
pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utflises dans le cadre des marclies passes au titre du présent
appel d'offres :ou p



Présente olus d'une offre dans le cadre du présent appet d'offres, àl'exception des offres variantes autorisées selon r^de 18 le cas
Sr w ne fait pas obs.acle àla parbcpabon de spas-Wards dans plus d'une offre. La soum,ss,onna,re ne dod
pas être sous le coup d'une décision d'exclusion.

Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle peut démontrer qu'elle
finaneiéremern autonome, (il) administrée selon les règles du droit commercial et (ni) nest pas sous la tulelle ou tautonté directe vo
indirectedu fvlailre d'Ouvrage,

Sont exclues du présent appel, les entreprises adjudicataires des contrats d'entretien de voiries urbaines sur rinancement
2012 et antérieurs donl te MtNHDU est Mailre d'Ouvrage et qui ne sont pas réceptionnés provisoirement ala date de publication du
présent avis d'appel d'offres.

Article 5:Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés

51 Les matériaux les matériels de l'Entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant être louims dans le cadre .du
Marctié doivent provenir de pays répondant aux cnléres de provenance définis dans le RPAO et toutes les dépenses effectuée, au
titre du Marché sont limitées auxdits matériaux, matériels, fourniture, équipements et services.

5.2. Aux fins rie l'article 5.1 ci-dessus le terme «provenir »désigne le lieu où les biens sont extraits, cultivés, produits ou fabnques et
d'où proviennent les services

Article 61 Qualification du Soumissionnaire

61 Les soumissionnaires doivent, comme parUe intégrante de leur offre

Soumettre un pouvoir habifitanMe signataire de la soumission àengager le soumissionnaire

Foumîr foutes les informations jointes àleur demande de pré-qualification qui ont pu changer au cas où les candidats ont faj lûojet
d'une pré-qualificalion) demandées aux soumissionnaires, dans le RPAO. afin d'établir leur qualification poui executei le marcne.

Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant

La production des bilans certifiés etchiffres d'affaires récents ;
Accès àune ligne de crédit ou disposition d'autres ressources financières.
Les commandes acquises et lesmarchés attribués :
Les lignesen cours .
La disponibilité du matérie! indispensable

6.2. Les soumissions présentées par deux ou ptesieura enlrepretieurs .groupés (Go-traitance) doivent satfëfaira aux conditions
suivantes.

L'offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous tes renseignements énumèrès àCartide 6,1 n-dessus. Le RPAO devra
préci»r les informations àfournir par le groupement et celles àfournir par chaque membre du groupemem

L'offre ette marché doivent être signés de façon àobliger tous les membres du groupement,

La nature du Groupement (conjoint ou solidaire comme cela est requis dans le RPAO) doit être précisée et lustifiee par la proiiuciion
d'une copie de l'accord degroupement en bonne etdue forme :

Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l'ensemble des entreposes vis-à-vis du Maître d'Ouvrage pour
l'exécution du marché ;

En cas de groupement solidaire, les colrailants se repartissent les sommes qui sont réglées par le Maître d'Ouvrage dans un .compte
unique ;en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d'Ouvrage dans son. propre compte, lorsqu'il s'agil dun groupement
conjoint.

6-3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées poui démontrer qu elles sont
conformes aux spécifications techniques et aux délais d'exécution visés dans te RPAO

6.4. Les soumissionnaires demandant àbénéficier d'une marge de préiêrence. doivent fournir tous les renseignements nécessaires
pour prouver qu'Us satisfont aux critères d'éligibilité décrits à1arlicie 32 du RGAQ.
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Article7 ; Visite du site des travaux

7.1 It est conseillé au soumissionnaife de visiter et d'inspecter le s.te des travaux et ses environs et
propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de Ioffre et Iexécution des
Les coiits liés à lavisite du site sont à lacharge du soumissionnaire

72Le Maître a'Oevrage autorisera le soumissionnaire et ses employés ou agents àpénétrer dans ses locaux
fins de ladite visite Mais seulement à la condition expresse que le soumissionnaire, ses employés et agents
d'Ouvrage ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en rèsillfer et les indemnisent si nécessaire et qu teu 0
responsables des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages maténels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.
7.3, Le Maître d'Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion préparatoire àrétablissement des
offres mentionnées à l'article 19 duRGAO,

B. DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Article 8 : Contenu du Dossierd'Appel d'Offres

Le Dossier d'appel d'Offres décrit ies travaux faisant l'objet du marche, fixe les procédures de cansb^^tation des enhepreneurs et
précise les conditions du marché Outre le(s) addltif(s) puhliè(s) conformèmenl àl'article 10 du RGAO. ncomprend les principaux
documentsénumérès ci-aprés

La lettre d'invitation à soumissionner (pour les Appels d'Offres Réstreinls) ;
L'Avis d'Appel d'Offres (AAO)
Règlement Général de l'Appel d'Offre (RGAO) :

- Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO),
Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) •,
Cahier desClauses Techniques Particulières (CCTP) ;
Lecadredu Bordereau des Prix unitaires :
Le cadre du Détail quantitatif et estimatif •
Le cadre du Sous-Dètail des Prixunitaire :
Lecadredu planning d'exécution ;
Documents graphiques etautres éléments du dossier technique ;
Modèles de fiches deprésentation du matériel, personnel etréférences :
Modèle de lettre de soumission ;
Modèle de caution de soumission •
Modèle de cautionnementdéfinitif,
Modèlede caution d'avance de démarrage :
Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la retenue de gararttie. :
Modèle de marché :

- Fomiulaire relatif aux études préalables ; .
- La liste des banques et organisme financiers de 1er rang agréés par te ministre en charge des finances aemettre des

cautions.

8'2 Le Soumissionnaire doit examiner l'ensemble des règlements, fomiulaires, conditions et spécificalion.s contenus dans le DAO. Il
lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et de préparer une offre conforme atous égards audit dossier. Toute
carence peut entraîner le rejet de son offre.

Article 9: Eclaircissement apportés au Dossier d'Appel d'Offres etRecours.

91 Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d'Appel d'Offres peut en faim la demande au Maître
d'Ouvrage par écrit ou par courrier électronique (télécopié ou e-mail) àl'adresse du Maître d'Ouvr^e indiquee dans "e RPAO Le
Maître d'Ouvrage répondra par écrit àtoute demande d'éclaircissement reçue au moins quatorze (14) jours pour ies (AON) Vingt et
un (21 )jours pour les (AOl) avant la date limite de dépôt des offres.

Une copie de la réponse du Maître.d'ouvrage indiquant la question poséemais ne mentionnant pas son auteur, est adressée àtous
les soumissionnaires ayant acheté .le Dossier d'Appel d'Offre.

92 Entre la publication de l'Avis d'Appel d'Offres ycompris la phase de prè-qualificalion des candidats et l'ouverture des plis, !out
soumissionnaire qui s'estime lèsè dans la procédure de passation des marchés publics peut mlrodutre une requête auprès du maître
d'ouvrage.
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9.3. Le recours doit être adressé au Maître d'Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage Délégué avec une copte àrotgafl.srne cliargè de la
féguiation des marchés publics au Président de la comn'iission.

Il doit parvenir au maître d'ouvrage ou au Maître d^ouvrage délégué au plus tard quatorze (l-î) purs avant la date d'ouverture des
gTu Maître d'Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage délégué dispose de cinq (5) jours pour réagir, La copie de la réaction est transmise
à l'organisme chargé de la régulation des marchés publics ;

Article 10 : Modification du dossier d'Appel d'Offres

101 Le Maître d'Ouvrage peut, àtout moment, avant la dale limite de dépôt des oitres et pour tout motif, que ce àson Initiative
ou en réponse àune demande d'éclaircissements formulée par um Sournissionnaire, modifier le Dossier dAppel dOffres en pubbant
un additif.

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie Intégrante du Dossier d'Appel d'Offres conformément al'article 8^1 du RGAO et doit êtra
communiqué par écrit ou signifié àtous les Soumissionnaires qui ont acheté le Dossier dAppel dOffres. Ces derniers accuseront
réception de chacun des additifs au Maître d'Ouvrage par écrit,

10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps tenir compte de l'additif dans la préparation
Maître d'Ouvrage pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres coniormément aux dispositions de Article
22 du RGAO.

C. PREPARATION DES OFFRES

Article 11 : Frais de Soumission

Le candidat supportera tous les frais afférents àla,préparation et.à la présentation de son offre et le Maître d'Ouvrage n'est en aucun
cas responsable de ses frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou Hssue de la procédure tJ'appel dOffres,

Article 12: Langue de l'offre

L'offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et le Maître dOuvrage seronUédigès en
français ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par les Soumissionnaire peuvent etre rédigés d.ans
une langue àcondition d'être accompagnés d'une traduction précise en français ou en anglais :pour quel cas et aux fins d'interprétation
de l'offre, la traductionfera foi.

Article 13 : Documents constituant l'offre.

13,1. L'offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO, dûment remplis et regroupés en trois
volumes ;

a. Volume 1 : Dossier administratif
Il comprend :
i.Tous lesdocuments attestant que le soumissionnaire

Asouseril les déclarations prévue par les lois etrèglements en vigueur
-Aacquitté les droits, taxe, impôts, cotisations, conlribulions, redevances ou prélèvements de quelque nature que ce soil,
- N'est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite,
-N'est pas frappé de l'une des interdictions ou d'échéances prévues par la législation en vigueur,

n. La caution desoumission établie conformément aux dispositions del'article 17 du RGAO .

iii. La confirmation écrite habilitant le signataire de l'offre âengager (e Soumissionnaire, conformément aux dispositions de l'artlcte.6.1
du RGAO ;

b; Volume 21 OffreTechnique

b.1. Lés renseignements surlesquallfiœitions

Le RPAO précise la liste .dès documents àfournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de la Qualification mentionnées à
l'article6,1 du RPAO,
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Le RPAO précise les élèmerrts constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment
portant sur analyse des travaux et précisant l'organisation et le programme que le comniissiopnaiie compte mettie en place oi,
œuvre pour les réaliser (insiallalion. planning. PAO. Sous-trailance. Attestation de visite du site le cas échéant, eic,

b.3. Les preuves d'acceplations des conditions du marché

Le Soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents âcaactêres administratifs et techniques régissant le
marché, à savoir

Le cahier desclauses administratives particulières [CCAP).
Le cahier desclauses tedmiques particulières (CCTP).

b.4. Commentaires (facultatifs)

Un

Volume 3 : Offre Financière

Le RPAO précise lesélémentspermettant de justifierle coût des travaux, à'Savoir: ^ ^
La soumission proprement dite, en original rédigé selon le mode! joint, timbré au tarif en vigueur, signee et datee :
Le bordereau des prix unitaires dûment rempli,
Le détail estimatifdûment rempli
Le sous détail des prix et/ou ladécomposition desprix forfaitaires
L'échéancier prévisionnel depayements le caséchéant.

Les soumissionnaires utiliseront àcet effet les pièces et modèles prévus dans le dossier d'appel d'offres sou réserve des dispositions
de l'article 17.2 du RGAO concernant les autres formes possibles decaution de soumission,

13.2 Si, conformément aux dispositions des RPAO, les soumissionnaires présentent les offres pour plusieurs lots du même appel
d'offres, ils pourront indiquer les rabais offert en cas d'attributon de plus d'un marché

ARTICLE 14 ; Montant de l'offre

14.1 Sauf indication contraire figurant dans le dossier d'appel d'offres, le montant du marché couvrira l'ensemble des travaux décris
dans l'article 1,1 du RGAO sur la base du bordereau des prix e! des détails quantilalif et estimatif chilirès prèseniés par le
soumissionnaire

14.2 Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du détail quantitatif el estimatif:

14 3Sous réserve de dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les droits, impôts et taxes payables parle
soumissionnaire au litre du futur marché, ou àtout autre titre, trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus
dans les prix etdans le montant total de son offre.

14.4 SI tes clauses de révisions eliou d'actualisation des prix sont prévues au marctié, la date d'établissement des prix inlliaux^ainsi
que les modalités de révision et/ou d'actualisation desdits prix doivent être précisées Etant entendu que tout marcher doni la duree
d'exécution est au plus égal à un (1) an ne peut faire l'objet de révision des prix,

14.5 Tous les prix unitaires devront être justifiés par des sous détails établis confonnêmenl au cadre propose àla plôce n" 6,
ARTICLE 15 : Monnaie de soumission et de règlement

15 1Eri cas d'appel d'offres internationaux, les monnaies de l'offre devront suivre les dispositions soil de IOption Aou de IOption B
ci-dessous : loption applicable étant celle retenue dans le RPAO.

15.2 Option A;le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et estimatif sont libellèé entièrement
en francs CFAde la manière suivante :

Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnare qui compte engager des dépenses dans d'autres
monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à fa soumission le ou les pourcentages du montant de 1offre
nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois monnaies de pays membres de
rinsîiluti'on de financement du marché,
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Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie nationale seront spécifies par le
soumissionnaire on annexe àla soumission, tis seront appliqués pour tout paiement au titre du marché, pour qu aucun nsque ds
change ne soit supporté par le Soumissionnaire retenu.

15.3 Option B.Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale st étrangère aux taux fixés dans le RPAO.
Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix du Détail quantitatif et estimatif de la manière _
Les prix des intranls nécessaires aux travaux que le soumissionnaire compte se procurer dans le pays du Maître dOuvrage semnt
libellés dans la monnaie du pays du Maître d'Ouvrage spécifiée aux RPAO et dénommée «monnaiô nationale t».

Les prix des intrants nécessaires aux travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays du Maître d'Ouvrage
seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle diun pays membre èligible largement ublisôe dans le commerce
inlemationat.

15.4 Le Maître d'ouvrage peut demander aux soumissionnaires d'expliquer leurs besoins en monnaies nationale et étrangère et de
justifier que les montants Inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiqués en annexe àla soumission sont rasonnabtes acette
fin. un état délailtè de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le soumissionnaire

15 5Durant rexéculion des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant Spayer sur le montant du marché peut être révi^
d'un commun accord par le Maître d'Ouvrage et l'entrepreneur de façon àtenir compte ds toute modifiGalion survenus dans les besoins
en devises au litredu marché.

15.6 Pour les appels d'Offres nationaux, la monnaie utilisée estle franc CFA

ARTICLE 16 ; Validité des offres

16,1 Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres ncompter
de la date de remise des Offres fixée par le Maître d'Ouvrage en application de Tartcle 22 du RGAO Une ofîre vsîal^e pour une
période plus courte sera rejetée par le Maître d'Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué comme non -coirtorme,

16 2 Dans les circonstances exceptionnelles, le Maître d'Ouvrage peut solliciter le consentemeni du soumissionnaire à une
prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie) La validité de
la caution de soumission prévue àfartide 17 du RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondanle. Un Souraiisionnare
peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre sa caution de soumission Un soumissionnaire qui consent à une
prolongation ne severra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorise a le faire.

16.3, Lorsque le marché ne comporte pas d'article de révision de prix et que la période de validité des offres est prorogée ue plus de
soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés par application de la ionuule yrelative figurent
àla demande de prorogation que le Maître d'Ouvrage adressera au(x) soumisslonnaire(s). La période dactualisation ira de la cate
dé dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du marcliè ou de l'ordre de service de démarrage des tiavau). au
soumissionnaire retenu, tel que prévu par le CCAP. L'effet de l'actualisation n'est pas pris en considération aux fins de levalualion.

ARTICLE 17 ; Caution de Soumission

17 1. En application de iarticle 13 du RGAO le soumissionnaire fournira une caution de soumission du montant spécifié dans le
Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, laquelle fera partie Intégrante de son otfre

17.2. La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d'Appel d'Offres. dautres modèles peuvent être,
autorisés sous réserve de l'approbatior) préstable du Mettre dOuvrage La cautiori de soumission demeurera valide pendant Ironie
(30} jours au-delà de la date limite onginale de validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité derrrendèe par le Maître
d'ouvrage et acceptée par le soumissior^naire. conformément aux dispositions de l'article 16 2du RGAO

17.3. Toute offre non accompagnée d'une caution de soumission acceptable seia rejetée par la commissiOTi de passation de. marchés
comme non-confomie. La caution de soumission d'un groupement d'entreprises doit être établie au nom du mandataire soumettant
l'offre et mentionner chacun des membres du groupement.

17.4. LescauUonsde soumission et les offres des soumissionnaires non retenus seront restituées dans un délai de quinze (15) jours
à compter deladaîe depublication desrésultats

17.5. La caution de soumission de l'attributaire du Marché sera libérée dés que ce dernier aura signé le marché et feumi le
cautionnement défmitil requis.

17.6 Lacaution de soumission peutêtre saisie:



a, Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité .
b, Si, le soumissionnaire rétenu-
t. Manque à son obllga^on de souscrire le marché en application de larilcle 3' du RGAU ou _
ii. Manque àson obligation de fournir le cautionnement définitif en application de Iarticle 38 du RbAg.

ARTICLE 18 : Propositions variantes dessoumissionnaires

18.1. lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais d'exéculion vanables, le
méthode retenue pour l'évaluation dudélai d'achèvement proposé par le soumissionnaire aIintérieur des délais spécifiés. Les offres
proposant des délais au-delà de ceux spécifiés seront considérées comme non-conformes.

18.2 Excepté dans le cas mentionnéàl'article 18.3 ci- dessoos. tes soomissionnaires souhaitent offrir des "f'
d'abord chl«ter la solution de base du Maître d'Ouvrage telle que décrite dans le dossiet dappel doffres et
renseignements dont le Maître d'Ouvrage abesoin pour procéder al'évaluation complète de la varmte proposée V ' '
notes de calcul, spécifications techniques, sous-déteils de prix et méthodes de coiislruction proposées et tous
Le Maître d'Ouvrage n'examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire dont Ioffre contorme ala boluiion
de base a été évaluéela mieux disante.

18.3, Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, asoumettre directement des v^^tes
parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans les spècKications techniques, De telles variantes seroni évaluées
suivant leur mérite propre en accord avec les dispositions de l'article 31,2 (g) du RGAO.

ARTICLE 19 :Réunion préparatoire à l'établissement desoffres.

19.1. Amoins que le RPAO n'en dispose aulrement. le soumissionnaire peUl être invité àassister àune réunion préparatoire qu, se
tiendra aulieu et date indiqués dansteRPAO

19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et de répondre àtoute question qui pourrait etre soûle vèe
à ce stade.

19.3. Il est demandé au soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit ou télex. de façon qu'elle parvienne
au Maître d'Ouvrage au moins une semaine avant la réunion préparatoire II se peut que le Maître dOuvrage ne puipe rèpotidre au
cours de la réunion aux questions reçues trop tard Dans ce cas. les questions el réponses seront transmises selon les mcdalitéi. de
l'Article 19.4 ct-dessous,

194 Le orocês-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses données, ycompris les répon^
préparées après réunion, sera transmis sans délai àtous ceux qui ont acheté le Dossier d'Appel d'Ofires, Toute mpdificalion des
documents d'appel d'offres énumérés àl'Article 8du RGAO qui .pourrait s'avérer nécessaire àIissue de lareumon préparatoire ^ra
faite par le Maître d'Ouvrage en publiant un additif conformément aux dispositions de l'Article 10 du RGAO. el non par le canal du
procès-verbal de la réunion préparatoire.

19.5. Le fait qu'un soumissionnaire n'assiste pas à la réunion préparatoire àrétablissement des offres ne sera pas un molli de
disqualification,

Article 20: Forme et signaturede l'offre

20 1Le soumissionnaire préparera un original des documents ronstllutds de l'offm décrit al'Article 13 du RGAO en -un volufue ponant
clairement l'indication «ORIGINAL ». De plus, le Soumissionnaire soumettra le nombre des copies requis dans les RPAO portant
l'indication «COPIE ». En cas de divergence entre l'original elles copies, l'original fera foi

20.2. L'original el toutes les copies de l'offre devront être dactylograptiiés ou écrits àTencre indélébile (dans te cas des copies,
photocopies sonl également acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment habilitées a signer au nom du
Soumissionnaire, conformément àl'Article 6,1 (a) ou (c) du RGAO. selon le cas, Toutes les pages de Ioffre comprenant des surcharges
ou des changements seroni paraphées par le ou les signataires de la soumission

0. DEPOT DES OFFRES

Artfcle 21 : Cachetage el marquage des offres

211 Le soumissionnaire placera l'original el les copies des documents constitutifs de l'offre dans deux enveloppes séparées et
scellées portant la mention «ORIGINAL r. et «COPIE ». selon le cas, Ces enveloppes seront ensuite placées dans une enveloppe
extérieure qui devra également être scellée, mats qui ne devra donner aucune indication sur l'identiié du soumissionnaire.



21.2. Lesenveloppes interieures et extérieures :

Seront adressées au Maître d'Ouvrage àl'adresse indiquée dans te Règlement Particulier d'Offres.

Porteront le nom du projet ainsi que l'objet et le numéro de l'Avis d'Appel d'Offres indiqués dans le RPAO, et la mention

«AN'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT ».

21.3. Les enveloppes intérieures porteront également, le nom et l'adresse du Soumissionnare de façon à
d'Ouvrage de renvoyer l'offre scellée si elle aété déclarée hors délai conformément aux dispositions de Iarticle 23 du RGAi) ou [.our
satisfaire les dispositions del'article 24 du RGAO.

21.4. 31 l'enveloppe exténeure nlest pas scellée et marquée comme indiquée aux articles 21.1 et 21-2 susvisès, le Maître d'Ouvrage
ne sera nullement responsable si l'offre est égarée ou ouverte prématurémenl.

Article 22: Dateet heure limitesde dépôt des offres

22.1, Les offres doiveni être reçues par te Maître d'Ouvrage àl'adresse, spécifiée àrartlde 21.2 du RPAO au plus.tard àla date et
l'heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.

22 2 Le Maître d'Ouvrage peut, àson gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un additif contormèmenl
aux dispositions de l'article 10 du RGAO Dans ce cas, tous les droits et obligaffons du Maître d'Ouvrage et des soumissionnaires
précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite.

Article 23 : Offres hors délai

Toute offre parvenue au Maître d'Ouvrage après la date et heure limites fixées pour le dépôt des offres conformément àl'ar^pcle 2? du
RGAO sera déclaréehorsdélaiet, par conséquent, rejelée.

Article 24: Modification, substitution et retrait des offres

241 Un soumissionnaire peut modifier remplacer ou retirer son offre après l'avoir déposée acciridilicin que la nolification
la modification ou du retrait, soit reçue par le Maître d'Ouvrage avant l'achèvement du délai présent pour le dépôt des offn« Ladite
notification doit être signée par un représentant habilité en application de l'article 20.2 du RGAO. La modification ou loffre de
remplacement correspondante doit être jointe àla notification écrite, les enveloppes doivent porter clairement selon le cas. la mention
« RETRAIT >' et OFFRE DE REMPLACEMENT »ou « MODIFICATION »

24 2 La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l'offre par.Soumissionnaire sera préparée, cachetée marquée
et envoyée conformément aux dispositions de l'article 21 du RGAO Le retrait peut également être notifie par lelecopre, mais devra
dans ce cas être confirme par une notification écrite dûment signée, el dont la date, le cachet postal faisant toi, ne serapas postérieure
à ladate limite fixée pour ledépôt des offres.

24.3. Les offres dont les soumissionnalre.s demandent le retrait en application de l'article 24 1leur seront envoyées sans avoir été
ouvertes.

24.4. Aucune offre ne peul.'être retirée dans l'Intervalle compris entre ta date limite de dépôt des offres et lexpiration de la période de
validité de l'offre spécifiée par le modèle de soumission. Le retrait de son offre par un Soumissionnaire pendant cet intervalle peut
entraîner la confiscation de la caution de soumission conformément aux dispositions de l'article 17.6 du RGAO.

E.OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

Article 25 : Ouverture des plis et recours

251 La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l'ouverture des plis en un ou deux temps et en présence
des représentants des soumissionnaires et à l'adresse indiquée dans le RPAO. Les représentanls des soumissionnaires qui sont
présents signeront un registre ou une feuille attestant leur présence.

25.2. Dans un premier temps, les enveloppes marquées mRetrait »seront ouvertes et leur contenu annoncé àhaute voix, tandis que
l'enveloppe contenant l'offre correspondante sera renvoyée au soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d'une offre ne sera
autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire èdemander te retrait et si celle nûlificatlon
est lue à haute voix
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Ensuite, les enveloppes marquées «Offres de Remplacement seront ouvertes et annoncées ahaute voix et la
correspondante substituées àta précédente, qui sera renvoyée au Soumissionnaire concerne sans avoir ete ouverte. l.e
d'offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire ademander le lemplacen ent
et esl lue à haute voix.

Enfin, les enveloppes marquées «modification «seront ouvertes et leur contenu lu àhaute voix avec loflre correspondante La
notification d'offre ne sera autorisée que si la notification correspondante confient une habilitation valide du signataire ademander la
modification et est lue àhaute voix. Seule les offres qui ont été ouvertes et annoncées àhaute voix lors de 1ouverture des i-lis seront
ensuite évaluées.

25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l'une après l'autre et le nom du soumissionnaire annoncé à hauW voix aii^si qui la
mention éventuelle d'une modification, le prix de l'offre, ycompris tout rabais (en cas d'ouverture des offres linancieresj et tc^i^e
variante le cas échéant, l'existence d'une garantie d'offre si elle esl exigée, et tout autre détail que le Maître dOuvrage peut juger utile
de mentionner Seuls les rabais et variantes de l'offre annoncés àhaute voix lors de l'ouverture des plis seront soumis aev iluaUcin.

25.4. Les offres (et les modifications reçues conformément aux dispositions de l'article 24 du RGAO) qui nont p® été ouverte eî ijes
àhaute voix durant la séance d'ouverture des plis, qu'elle qu en soit la raison, ne seront pas soumises àèvaiualion

25 5 II est établi, seance tenante un procès-verbal d'ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des offres. Leur régularité
administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous-commission rf^aiyse. Une copie dudit
procès-verbal àlaquelle est annexée la feuille de présence est remise àtous les participants àla fin de la séance

25.6 Ala fin de chaque séance d'ouverture des pHs, fe président de la Commission met immédiatement àla disposition du poml focal
désigné par l'ARMP, une copie.paraphèe des ofires des soumissionnaires.

25 7 En cas de recours, tel que prévu par te Code des Marchés Publics, 1! doit être adressé àIautorité cfiargée des marches puljlics
avec copies âl'organisme chargé de la régulation des marchés publics et au Maître d'Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage Délégué.

Il doit parvenir dans un délai maxlmutn de trois (03) jours ouvrables après l'ouverture des plis, sous la foirné d'une lettre âlaquelle e^
obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le rsquèrani el. éventuellBmenl. [>ai le Président d'? la
Commission de Passation des Marchés

L'observateur Indépendant annexe â son rapport, te feuillet qui lui aété remis, assorti des commentaires ou des obseivatior s y
afférents

Article 26 ; Caractère confidentiel de la procédure

26 1 Aucune information relative à l'examen, à l'évaluation, à la comparaison des offres, el â la vérification de la qualification dés:
soumissionnaires, et à la recommandation d'attribution du Marché ne sera donnée aux soumissionnaires mà toute autre personne
non concernée par ladite procédure tant que l'attribution du Marché n'aura pas été rendue.publique.

26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Commission de Passation des Marchés ou !a Sous-commission
d'analyse dans révalualion des offres ou le Maître d'Ouvrage dans la décision d'attribution peut entraîner le rejel de son offre.

26.3. Nonobstant les dispositions de falinêa 25.2, entre îouverture des plis et l'attribution du marché, si un soumissionnaire souhaite
entrer en contact avec le Maître d'Ouvrage pour des motifs ayanl trait â son offre, il devra le faire par écrit.

Article 27: Eclaircissement sur les offres et contactavecle îl/lattre d'Ouvrage

27.1. Pour faciliter Iexamen, l'évaluation el la comparaison des offres, le Président de la Commission de Passation des Marchés peut,
si elle le désire, demander àtout soumissionnaire de donner des éclaircissements et la réponse qui tui esl apportée sont tonnuiées
par écrit, mais aucun changement du montant ou du contenu de la soumission n'est rechercné, offert ou autorisé, sauf si cest
nécessaire pour confirmer ta correction dérreurs de calcul découvertes par la sous-commissinn danalyse lors de févalualinn des
soumissions conformément aux dispositions de rArtide 29du RGAO

27 2 Sous réserve des dispositions de l'alinéa 1susvisè tes soumissionnaires ne contacteront pas les membres de ta ccmm'is.i'ion.
des marchés et de la sous-commission pour des questions ayanl trait âleurs offres, entre l'ouverture des plis et 1attribution du marché.

Article 28: Détermination de la conformité des offres

28.1. La sous-commission d'analyse procédera àun examen détaillé des offres pour déterminer si elles sont complétés, si les gaianties
exigées ont été fournies, sll les documents ont été correctement signés, el si les ofires sont d'une façon générale en bon ordre
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28.2. La sous-commission d'analyse déterminera si l'offre est conforme pour ressentie! aux dispositions du Dossier d'Appt-l dOffres
en sebasant sur son contenu sans avoir recours àdes éléments de preuve extrinsèques.

28 3 Une offre conforme pour essentiel au Dossier d'Appel d'Offres est une offre qui respecte tous lés termes, condiiions^el
spécifications du Dossier d'Appel d'Offres, sans divergence ni réserve importante. Une divergence ou teserve importante est celte
qui :

Affecte sensiblement l'étendue, la qualité ou ta réalisation des Travaux. „kii„otir,nc •... i;tra rfit
Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d'Appel d'Offres, les droits de Maître dOuvrage ou ses obligations au titre du

Est^telfe que sa correction affecterait,Injustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui ont prèsenré des offres txjnformes
pour l'essentiel au Dossier d'Appiet d'Offres.

28.4. Si une offre n'est pas conforme pour l'essentiel, elle seraécartéepar (a Commission des Marchés Compétente ei ne pouira être
parla.suite rendue conforme.

28.5. Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit d'accepter ou de rejeter toute modification ou réserve. Les modifiGatlons. divergence,
variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d'Appel d'Offres ne doivent pas éire prises en compte 'on- de
l'évaluation des offres.

ARTICLE 29 : Qualifications du Soumissionnaire

La Sous-commission s'assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l'offre substantiellement conîorrne aux disposibons
du dossier d'af^el d'offres, satisfait aux critères de qualifications stipulés àl'article 6du RPAO. Il est essentiel d'éviter tout arbitraire
dans la détermination de qualirication.

ARTICLE 30 : Correction des erreurs

30,1 La Sous-commission d'analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l'essentiel au Dossier dAppel dOffres poui en
rectifier les erreurs de calcul éventuelles La Sous-commission d'analyse corrigera les erreurs de la façon suivante _
a, S'il yacontradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les quotités, le prix unitaire fern foi
et le prix total sera corrigé, àmoins que. de l'avis de la sous-commission d'analyse, fa virguië des décimales du prix uiiilaire soil
manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra etle prix unitaire sera coingé

b. Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n'est pas exact, les sous totaux ieroni toi et le total sera conLié

c S'il yacontradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi. àmoins que ce montant soil lié àune
erreur arithmétique confirmée par le sous détail dudll prix, auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous rese.rve des alinéas (a)
et (b) ci-dessus.

30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d'analyse, conformément à la procédure de
correcUon d'erreure susmentionnées et, avec la confirmation du Soumissionnaire, ledit morilaril sera réputé Iengager.

30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l'offre évaluée la mieux-disante, rtaccepte pas les corrections apportées son offre sera
écartée et sa garantie pourra êtresaisie,

ARTICLE 31 ; Conversion en une seule monnaie

31.1. Pour faciliter l'évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission des offres, la sous-commtssion d'analyse conrertrra
les prix des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le inonlant de l'offre est payable en 'rancs CFA

31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé pat la Banque des Etats de IAfrique Centrale (BEAC) dans les conditions
définies parle RPAO ,

ARTICLE 32: Evaluation et comparaison des offresau plan financier

32.1, Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l'artiole 28 du RGAO. seront évaluées e| comparées par la
Sous-commission d'analyse.

32.2. En évaluant les offres, lascus-commissiondélennirterapour chaque offre le montant évalue de Ioffre,en reclffiant son rTicm:âol
comrre suit :

a. En conigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l'article 30,2 du RGAO :



b. En excluant les sommes provisionnelles el. le cas échéaiit. les provisions pour imprévus figurant dans le Détail qiiantitaUf et estlnialif
récapitulatif, mais en ajoutant le montant ries travaux en régie, lorsqu'ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifia dans le
RGAO.

c. En convertissant en une seule monnaie le montant rèsultanf des rectifications (a) el (b) ci-dessus, conformément aux dispositions
de l'article31,2 du RGAO

d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence où réserve
quaritifiable ;

e. En prenant en considération tes dîfférents délais d'exécution proposés par les soumissionnaires, s'ils sont autorisés par le RPAO

f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'arlicte 13 2du RGAO el du RPAO en appliquant les labats offerts par le
soumissionnaire pour l'attribution de plus d'un lot. si cet appel d'offres est lancé simultanément poui plusieurs lot-.

g. lecas échéant, conformément aux dispositions de l'article 18.3 du RPAO et aux Spécifications techniques, les variantes tectiniqu^
proposées, si elles sont et Indépendamment du fait que le Soumissionnaire aura offert ou non un pnx pour la solution technique
spécifiée parleMaîli'e d'Ouvrage dans leRPAO

32.3. L'effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG el GCAP, appliquées durant la période d'exécution dU
Marché, ne sera pas pris enconsidération lors derèvaluation des offres,

32.4. Si l'offre évaluée ta moins-disante es! jugée anomialement basse ou esl fortement déséquilibrée par rapport à1eslimatiofi du
Maître d'Ouvrage des travaux àexécuter dans le cadre du Marché, la sous-commissIon d'analyse peut apartir du sous-dètail de prix
foumi par le soumissionnaire pour n'Importe quel élément, ou pour tous les éléments du Détail quanlltalif et estimatif, vérifier si ces
prix sont compatibles avec les méthodes de construction el le calendrier proposé. Au cas où les justificatifs présentes par le
soumissionnaire nelui semblent pas satisfaisants, leMaître d'Ouvrage peut rejeter ladite offre.

Article 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux

SI cette disposition est mentionnée dans le RPAO, les entrepreneurs nationaux peuvent bénèficer d'une marge de préférence
nationale telle que prévue par le Code des Marchés Publics aux fins dévaluation des offres

Article 34 : Attribution

34.1, Le Maître d'Ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l'offre a été reconnue conforme pour l'essénliél au Dossier
d'Appel dOffres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon salisfaisanlé et
dont l'offre a été évaluée la mleux-disante en incluant lecas échéant les rabais proposés.

34.2. Si, selon l'article 13.2 du RGAO. l'Appel d'Offres porte sur plusieurs lots, l'offre la mieux-disante sera déterminée en èvaluaint
ce marché enliaison avec les autres lots à attribuer concurremment, en prenant eii compte les rabais offerts par les soumissionnati'es
m casd'atliîbuOon deplus d'un lot. ainsi que de leur plan decharge au moment del'attribution.

Artfcle 35 : Droit du Maître d'Ouvrage dedéclarer un Appel d'Offres infructueux oud'annuler une procédure

Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit d'annuler une procédure d'Appel d'Offres après autorisation du Ministre Délégué à la
Présidence de la République chargé des Marchés Publics lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d'Offres
Infructueux après avis de lacommission des marchés compétente, sansqu'il yait lieu à réclamation.

Article36 ; Notification de l'attribution du marché

Avant 1expiration du délai de validité des offres fixe par le RPAO, le Maître d'Ouvrage notifiera a Iattributaire tiu marché par lèièctipie
conforme par lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission aété retenue Cette letbç indiquera le monlanl que le
Mailre d'Ouvrage paiera à l'entrepreneur au titre de l'exéculion des tiavaux et le délai d'exécution

Articte 37 : Publication des résultats d'attribution du marché et recours

37,1, Le Maître, d'Ouvrage communique àtout soumissionnaire ou administration concernée, sur requête àlui adressée dans un délai
maximal de cinq (5) jours après la publication des résultats d'attribution, le rapport de l'observateur indèpenrianl ainsi que le procès-
verbal de laséance d'atlribution du marché yrelatif auquel estannexé le rapport d'analyse des offres
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37.2, Le Maître d'Ouvrage est tenu de communiquer les motils de rejet des offres des soumlssionnartes concernés qui en font la
demande.

37 3Après la publication du réseau de l'attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze ffS) jours seront detmites.
sans qu'il yait lieu de réclamation, àl'exception de l'exemplaire destiné àrorganisme chargé de la régulation des rnardies publics.
37.4. En cas de recours, il doit être adressé àl'autorité chargé des marchés publics, avec copies àl'organisme charge de la régulation
des marchés publics, au Maître d'Ouvrage Délégué et au président de la commission.

Il doit intervenir dans un délai, maximum de cinq (5) jours ouvrables, après la publication des résultats.

Articles 38; Signature du marché

38.1. Après publication des résultats, le projet marché souscrit par l'attributaire est soumis àla Commission de Passation des Marciiés
etle cas échéant à la Commission Spécialisée de Contrôle des Marchés compétente, pour adoption

38-2. Le Maître d'Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué dispose d'Un délai de sept 1.7) jours pouf la signature du marché àcompter
de la date de réception du projet de marché adopté par la commission des marchés compétente et souscni par l'attributaire

38.3. Le Marché doit être notifié à son titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent la date desasignature.

Article 39 : Cautionnement définitif

391 Dans les vingt (20) jours suivants la notification du marché par le Maître d'Ouvrage, l'entrepreneur fournira au Maître d'Ouvrage
un cautionnement définitif, sous la forme stipulée dans le RPAO. conformément au modèle fourni dans le Dossier d'Appel d'Offres.

39.2. Le cautionnement dont fe taux varie entre 2et 5% du montant du marché, peut être remplacé par la garantie dune caution dun
étabfissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profil du Maître d. Ouvrage ou par une caution
personnelle et solidaire.

39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) àcapitaux et dirigeants nationaux peuvent produire a la place du cautionnement,
soit une hypothèque lègafe. soit une caution d'un établissement bancaire ou d'un organisme financier agréé de premier rang
conformément aux textes en vigueur.

39 4 L'absence de production du caufionnemenl définitif dans tes délais prescrits est susceptible de donner lieu à la résilialion du
marché dans lesconditions prévuesdans le CCAG
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PIECE N° 3 ;

REGLEMENT PARTICULIERDE L'APPEL D'OFFRES (RPAO)
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ARTICLE 1- OBJET OE L'APPEL D'OFFRES

Le pféseni appel d'offres, latrcé en procédure d'urgenr®. apour objel. l'exécotton des travaux d'enlretien de deux Ironçorrs de voies
en terre dans la ville de Mokolo,

ARTICLE 2. AKolissement

Les travaux objet du présent appel doffres sont répartis en un (02) lots

ARTICLE 3- Consistance des travaux

Ces travaux comprennent les opérations suivantes:
L'installation de chantier ;
Le nettoyage et les travaux deterrassements :
L'assainissement des eaux pluviales :
Les travaux deconslruction des ouvrages d'art etouvrages hydrauliques

NB : Il est ànoter que la construction des ouvrages d'assainissement se fera obligatoirement sur la base de l'approche
«HauteIntensité de Main d'Œuvre» (HIMO).

ARTICLE 4. Participation et origine
La participation au présent appel d'offres est ouverte aux entrepnses des travaux publics Inslalléos au Cameroun,

ARTICLE 5. Financement .
Les travaux objet du présent appel d'offres ^ront financés par le BIP MINHDU, Exercice

ARTICLE 6. Délai d'exécution

Le délai maximum dexécution destravaux est fixé à uv.s (0.\1 m^jn pum loi

ARTICLE 7: RESPECT DES CONDITIONS D'APPEL D'OFFRES
Toute offre non-conlorme aux dispositions du présent Appel d'Offres sera déclarée nulle et non avenue, Loffre devra être remisé,^
lieu, date et heure indiquée dans l'Avis d'Appel d'Offres contre récépissé de dépôt, Toute offre remise àune heure ou àune date
ultérieure serasimplement refusée, , , ,. r, . •« mi -
Toutes les piè<»5 remises par le soumissionnaire àquelque titre que ce soil, en application du présent appel doffres seranl
exclusivement en langue française ou anglaise, en utilisant le système métrique et en exprimant tous les pnxen monnaie franc CFA
pour la comparaison des offres. «a r.An-
Après le dépôt de son offre, le soumissionnaire ne peut ni la retirer, ni la modifief ou la cornger pour quelque raison que ce son. Latte
condllion est valable autant avant qu'après l'expiration du délai de remise des offres.

ARTICLE 8- PIECES CONSTITUTIVES DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES
Les documents faisant partie du présent appel d'offres se composent comme suit.
Pièce N' 1 - Avis d'appel d'offres (AAO):
Pièce H" 2 •Règlement Général de TAppe! d'Offres (RGAO) ;
Pièce N° 3 -Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO),
Pièce H" 4 -Cahier desClauses Administratives Particulières (CGAP).
Pièce N' 5 -Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) :
Pièce N® 6 •Cadre du Bordereau des Prix Unitaires (BPU)
Piece N® 7 - Devis descnptifs. Cadre du détail sslimatil:
Pièce N® 8 -Cadre du SousDétail des Prix
Pièce N' 9 - Modèles de marché .
Pièces N®10 - Les formulaires et modèles à utiliser parlessoumissionnaires ;

10.1 : Modèle de Soumission ;
10.2 : Modèlede Caution de Soumission
10.3 • Modèle de cautionnementdéfinitif :
10.4. Modèle de garantie bancaire de restitution d'avance dedémarrage;
10,5 ; fAîdéle defiche de renseignements généraux concernant lesoumissionnaire .
lO.D Cadre de la liste du matériel (engins et équipements) que le soumissionnaire compte utiliser pour l'exèciition des
travaux :

10.7 ;Ustedu personnel que le soumissionnaire compte utiliser pour l'exécution des travaux
10, B:Cadre duprogramme d'exécution des travaux,
10.9 : Attestationde visitedes lieux.

Pièce N® 11 - Formulaires des éludes préalable
Pièce N® 12 - Liste des établissements bancaires et organisme rinancters
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Pièce N" 13' -Lis<e des laboratoires geotechniques agréer paf le MIN iP

ARTICLE 9•ECLAIRCISSEMENTS ET MODIRCATIFS AUX DOCUMENTS DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES _
Les soumissionnaires peuvent demander des renseignements concernani les documents de
devront s'en référer par écrit au Maître d'Ouvrage, en vue d'obtenir les précisions souhaitées, avant le dep jt de leurs oifres.
d'Ouvrage yrépondra par écrit avant les quatorze (14) jours qui précèdent la date limite de dépôt des.offres.

Aucune réponse fie sera donné àdes questions verbales et toute interprétation par un soumissionnaire des documents d'appel d'offres
n'ayant pas fait l'objet d'un additif sera rejeîèe et ne pourra impliquer la responsabilité de IAdministration

Des additifs au dossier d'appel d'offres pourraient également être apportés par l'Administration, en vue de
les documents d'appel d'offres ou d'apporter des modifications techniques ou autres documents dappel doffres. Ces additifs ferontpartie intégrante des documents de l'appel d'offres et seront communiques parcourrier télex, télécopié ou
du dossier qui en accuseront réception par les mêmes voies. Le Maître douvrage devra, autant que possible reporter
remise des offres pour la prise en compte desdils additifs

ARTICLE 10 : ETABLISSEMENT DU MONTANT DE L'OFFRE ,
L'établissement des prix par le soumissionnaire est réputé avoir été lait sur la base de ta parfaite connaissance des droits, impôts et
taxes en vigueur en République du Cameroun et applicables aux Marchés Publics.

Le montant de l'offre fera apparaître le montant hors taxes, le montant de la taxe (HT) sur la valeur ajoutée (TVA), et le montant Toutes
Taxes Comprises (TTC) en francs CFA,

Le soumissionnaire devra remplir en lettres et en chiffres, les prix du bordereau des prix unitaires, les porter dans le cadre du détail
estimatif et les mullipfler par les quantités indiquées, de façon àobtenir le montant total de son offre. En cas de discordance entre tes
prix en lettres et ceux en chiffres, tes premiers seront ceux àconsidérer et serviront de base au calcul du montant de Ioffre, amoins
que ce montant soit lté àune erreur ariliiméliquedans le sousHJétall du prix, auquel cas le montant en chilTms prévaudra.

Sous peine de rejet le bordereau des prix unitaires devra être obligatoirement complet. Les éventuelles erreurs de calcul seront
redressées par la sous-commission d'analyse des offres et te montant sera révisé si nécessaire, sans que cala ne donne lieu aquelque
réclamation quece soit parlesoumissionnaire.

ARTICLE 11- PRESENTATION DES OFFRES

11.1 Signature des Offres - Mandatement

Toutes les signatures et initiales nécessaires àla remise de l'offre et indiquées déns cet article seront apposées par te.soiJniissiDnnSHre
lui-même ou son représentant dûment mandaté.

Dans te cas où l'offre est faite par un groupement d'entreprises, chaque membre du groupement ou son manciataire sera tenu de
signer ou parapher les documents de l'offre, de façon qu'il en résulte une offre conjointe ou solidaire, groupement indiquera le
mandataire commun habilité arecevoir tes Ordres de Service et âreprésenter le groupement pour toute Iransacfipn relative au présent
.appel d'offres etaumarché subséquent.

11.2 PrésenlaUon des offres

Les offres seront présentées en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marqués comme tels, dans une (01)
enveloppe fermée et scellée ne comportant ni cachet, ni Indication sur ridenlité du soumissionnaire et ponant (a mention

« APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

./ AONOfC-MOKOLO/CIPM/BECf2022 DU 2022

POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE DRAIN ET DE REHABILITATION DES OUVRAGES DANS LA
VILLE DE MOKOLO, COMMUNE DE MOKOLO. DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA, REGION DE L'EXTREME-NORD

L0T1 :TRAVAUX DE DRAINAGE DES EAUX AU LIEU-DIT BAS POINT DU LYCEE TECHNIQUE DE MOKOLO

LOT 2 : AXE : lAEB-AGENCE ENEO-DGMICILE BOUKAR.

(EN PROCEDURE NORMALE)

FINANCEMENT : FONDS COMMUNAL, EXERCICE 2022
A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »
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Chaque offre comportera trois (03} volumes :
Volume 1 (pièces administratives) :
Volume 2 (offre technique) '
Volume 3 (offre financière)

11.2.1 Pièces Administratives (Volume1)
Il s'agit des pièces ci-après datées d'au plus trois (03) mois : _

1. Une attestation de non faillite délivrée par tes Greffes du Tribunal de Première Instance du domicile du soumissipnnare
(original) •

2. Une attestalion de non redevance encours devalidité (original) :
3. Une attestation pour soumission CNPS (original) ;
4. Une attestation dedomiciliation bancaire du soumissionnaire (originfll)
5. La quittance d'achat du dossier d'appel d'offres (original) ;
8. Le cautionnement provisoire (original) suivant le mr^èie joint au DAO : _ _ u. ^ i
7. Une attestation de non-exclusion temporaire ou définitive des marchés publics, délivrée par l'organisme charge de la

régulation desmarchés publics (original) ;
8. Les pouvoirs conformes dans le cas où te soumissionnaire agirait comme mandataire d'un groupement (onginal), ainsi que

la copie de la convention notariée de groupement. Dans ce cas. les pièces 1à3et 7devroni être produites pour chacun
des membres du groupement.

11.2.2 Offre Technique (volume 2)

Elle comprendra les documents citès-et placés dans Iordre ci-après •

H" ORDRE DESIGNATION DETAILS JUSTIFICATION

80 Attestation de visite des lieux Suivant modèle en annexe Date. Signature et cachetdusoumissionnaire

B1

Référence des travaux
similaires

indiquer la liste des travaux
similaires réalisés au cours des 5
dernières années

Joindre les premières et demières pages des
marchés enregistrés accompagnées des PV
de réception provisoire ou définitive desdits
marchés ou attestation de bonne fin {pour le
critère d jusiifiei uoiquemenl par un PV de
réception provisoire:.

B2 Liste du ma.têri8) Conformément à l'annexe 9

Joindre les copies certifiées conformes des
cartes grises du matériel roulant (les certificats
de vente ne seront pas considérés) et les
factures des autres matériels. En cas de
location, joindre une copie du contra) de
location et les copiescertifiées conformes des
pièces juslifianl que la partie qui loue le
matériel en esl propriétaire à l'exception des
contrats avec te fviATGENlE Ces pièces
doivent dater de moins de trois mo^s.

83
Ustedu personne! Conformémentà rannejré 10

Joindre CV et copie- certifiée conforme rju
diplôme par l'autorité administrative
compètenle ainsi que la preuve d'Inscriplior) à
rONIGC pour tout«Hiénieur,

B4
Propositions techniques et
planningd'exécution

Conformémenl à l'annexe 11
-Définir la méthodologie de
formation el d'information des
ouvriers ;

-Indiquer les mesures proposées
pour la sécurité et ta préservation
de la santé des ouvrière en
chantier

Paraphé surchaquepage dateet signe.

B5

Cahier des Clauses
Administratives Particulières
(CCAP)

Insérer le CCAP inclus dans le

présent dossier d'appel d'offres

Paraphé sur chaque page, daté signe et
cacheté avec la mention lu et approuvé du
soumissionnaire à la findu document.

86
Cahier des Clauses

Techniques Particulières
Insérer le CCTP inclus dans le
présentdossierd'appeld'offres

Paraphé sur chaque page, daté, signé el
cacheté avec la mention lu et approuvé du
soumissionnaire à la fin du document.

B7 Attestation de solvabilité
Indiquer le montant de la capacité
de préfinancement du

Date, cachet el signature de la banque
émettrice. aqrèèe par le MlNFi



soumissionnaire d'un monîant
minimum égal à 70% du cumul des
lots sollicités.

B8

Déclaration sur l'honneur de

non abandon de marchés de
fourniture au cours des trois

(03) dernières années

Date. Signature etcachet du soumissionnaire

11.2.3 Offre Financière (volume 3)

Êfle devra conlenir lesdocuments cités et placés dansrorcire ci-après :

N'ORDRE DESIGNATION DETAILS AUTHENTIFICATION

CI Soumission Modèle joint dûment complété avec
indication du montantde la proposition

Date, signulLire. nom et cachet du
soumissioncaire.

. Timbrée au taux en viqueur.

C2 Bordereau des Prix

Original du cadre du bordereau despnx
dûment complété en lettres el en
chiffrespar le soumissionnaire

Parapfie sui- chaque page
Date, signatuie et cachet du
soumlssionriaire à la fin du bordereau,

C3 Détail estimatif

Original du cadre du détait estimatif
dûment complété par le
soumissionnaire

Paraphe sur cliaque page date
signature et cachet du
soumissionnaire.

04
Sous Détail des Prix
Unitaires

Décomposition de chaque prix unitaire
1suivant les réglés en usage el selon le
1modèle joint au dossier

Parapliesur chaque page.
Date, signature et cachet dû
soumissionnaire

Toute offre non accompagnée despièces cWessus serarejetée.

ARTICLE 12 : CAUTIONNEMENT PROVISOIRE

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, un cautionnement provisoire délivré par un établissement
bancaire de premier ordre agréé par le. Ministère des Finances, dont le montant par lot est fixé ainsi qij il suit pour chacun des lots

N*" du lot
Cautionnement

Provisoire

Montants

prévisionnels

400 000. 20 000 000

2 260 000 13 000 000

Sous peine de rejet, le cautionnement provisoire devra être impérativement produit en original daté d'au plus trois (03) mois.

Le cautionnement provisoire sera libéré au plus tard trente (30) jours après te délai de validité des offres pour les
soumissionnaires n'ayant pas été retenus. Dans le cas ou le soumissionnaire est atliibulaire di marcne le cautionnement
provisoire sera libéré après constitution du cautionnement définitif, il devra être valable de cent vingt (120) jours àcompter de la
date de remise des offres.

Quinze (15) jours après désignation de l'entreprise adjudicataire, te Maître d'Ouvrage restituera le c-iuiicnnement à chacun des
soumissionnaires dont les offres n'ont pas été retenues, et au plus lard trente (30) jours après expiration ua leut délai de validité, Pour
l'entrepreneur retenu, fe cautionnement provisoire restera valable jusqu'à ce que le cautionnement définitif solt constituê.

Le cautionnement provisoire pourrait être saisi si l'entreprise adjudicataire ne sigrre pas le marché ou ne constitue pas te
cautionnement définitif dans tes délais impartis.

ARTICLE 13 : DEPOT DES OFFRES
Chaque offre, rédigée en français ou en anglais el en sept (07) exemplaires dont un (01 )original, et su106] copies m
tels, devra parvenir sous plis fermés, au Service des Marchés (Commune de MOKOLO) au plus tard le
heures.

ARTICLE 14 : DELAI DE VALIDITE DES OFFRES
La durée de validité des offres est de quatre-vingt-dix (90) jours àcompter de la date limite fixée pour leur remise.

comme

a 13
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ARTICLE 15 : OUVERTURE DES OFFRES
L'ouverture des offres s'effectuera en un seul temps et aura lieu le — -
Commission de Passation des Marchés auprès de lacommune de Mokolo.
Seuls les soumissionnaires ou leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance du dosaer peuvent assister
à cette séance d'ouverture.

•'i^yn àpartirde - nrî'jrB's,heur©locale, parla

ARTICLE 16-EVALUATION DE L'OFFRE , „
L'évaluation des offres sera.faite en une phase àsavoir :révaltiation des offres administratives et techniques et iévaluation des offres
financières Elle sera faite selon lescritères ci-après définis '

16.1 Critères éliminatoires

a) Absence de la caution dé soumission àl'ouverture ou d'une pièce administrative non-conforroe 48 tieur^ après ia séance
d'ouverture,

b) Pièce falsifiée oufausse déclaration .
c) Offre technique incomplète pour absence •

c1) de l'Attestation de visite de site signée sur l'honneur par le soumissionnaire;
c2) d'un Conducteur des travaux, Ingénieur du génie Civil inscrit àl'GNlGC. ayant minimum 8AC+3 et cinq années
d'expérience, et ayant été conducteur des travaux dans au moins un (01 )projet de voirie revêtue ;
c3) de déciaralion sur l'honneur de non abandon de marchés au cours des trois (03) dernières années ;
c4) de la capacité de préfinancement d'un montant minimum de 40 rmliions ;

d) N'avoir pas réalisé au coursdes cinq (05) dernières années un projet d'entretien dœ voiries Uftjialnes en terre d'un montant
minimum de 100 millions ;

e) Non justification de la possession en propriété ou mise à disposition du matériel minimum suivant
01 camion-gravillonneur:
01 pelle chargeuse:
01 compacteurà pneus;
01 niveleuse,

f) Omission dans l'offre d'un prix unitaire quantifié, (i'élimipatior se fera pour les lots concernes)
g) Omission du sous-détail d'un prix quantifié ;
h) N'avoir pas satisfait à au moins 24 critères essentieis/'JI.

16v2Critères essentiels

L'offre technique seraévaluée suivant lagrille de notation suivante. ;
A - Présentation 01 critère
B - Références 03 critères
C - Personnel d'encadrement 11 critères
D- Méthodologie 04critères
E'Matériel ,...12critéres
F-Surface financière : 01 critère

Ledétail de la grille est le suivant :

N' CRITERES

PRESENTATION

Pagination, présence des intercalaires de couleur, présentation des
pièces dans l'ordre demandée, reliure, iisibitité
REFERENCES

Nombre de

projets réalisés dans ledomaine des BIP d'un montant minimal 'iri
50 aiiii.M i:.- (les références seront jugées par les premières el
dernières pages des contrats conjoinlemenl avec tes PV de
réception y afférents) au coursdes dix dernières années.
Nombre de projets de travaux routiers exécutés d'un montant
minimal de 'u,iiionj: (les références seront jugées par les
premières et dernières pages des contrats conjointement avec Ifô

SUpouEgalât

SupbuEgalà 3

NOTATION

(Oui/Non)
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N® CRITERES

NOTAI

(Oui/h
ION

on)

PV de réception provisoire y afférents) au cours des cinq
dernières années,

4

Nombre de projets de voiries urbaines exécutés dun montant
minimal cumulé de iru'niilion-, (lesréférences seront jugées par
les premières e! dernières pages des contrais conlointement avec
tes PV de réception provisoire y afférents) au cours des cinq
dernières années

Supou Egal à 2
1

c PERSONNEL D'ENCADREMENT

C1 Chef de chantier

5 Niveau deformation TSGC (Bac +2au moir^
6 Expérience dans les travauxroutiers Suû ou èqai a 5 ans

7 Nombre de projets au postede Chef de Chantier _ _ Supot^ga!à_2 1 '
1

C3 Topoqraphe - _ 1

8 Niveau de formation TSTopographie (Bac +2 au moins)
g Expérience dans les travauxroutiers SuDOUéqal à 3ans |

10 Nombre de projets au poste de Topooraphe Sup ou èqai à 3

C4 Gèotechniclen

11 Niveau de formation TSGC (Bac + 2 au moins)
12 Expérience dans les travaux routiers Sup_ou égal â 3ans

13 Nombrede projets au poste de Géotechnicien Sup ou èqai â 3

C5 Main d'csuvre locale

14 Indication du nombre d'ouvriers à recruter Sup ou égal à 30

15 Salaire mensuel minimum pour chaque ouvrier
Sup ou égal au double: du
SMIG

D MFTHODOLOGtE

16 Existence de l'organigramme de chantier

17
Prise en compte des mesures de sécurité de chantier et de la
protection de l'environnement

18 Cohérence duplanning avecledélai d'èxécuiion
19 Respect du délai d'exécution -

E MATERIEL

Joindre les photocopies des cartes grises légalisées par les
services compétents du Ministère desTransports pour le matériel
roulant ou 1attestation de mise à disposition avec justification de
possession et les factures pour le reste du matériel. Ces pièces
rinivenl daterde moins de trois mois)

1

1
20 02 camions benne de capacité >= 11m3
21 Véhicule de liaison * —»

22 camion-citerne à eau

23 Compacteur wbranl
24 Bétonnière

25 Rèpandeuss de liant
26 Dame sauteuse

27 Compresseur avec marteau piqueur

28 Groupe Eleclroqene

29
Petit Outillage suffisant •Pelles, Brouettes, Pioches, Vibreur avec
alQuiife, etc..

30

Matériel minimum de laboratoire (balance moule Procter,
densitomètre à membrane, jeu de tamis, appareil de Casagrande.
appareil d'équivalent de sable, ètuve)

31
Matériel minimum de topographie (Station totale ou théodolite,
mire, jalons,distance mélre)

F SURFACE FINANCIERE

32
Cumul des montants des marchés exécutés et rBiràptionnés des
deux (02) dernières années

Sup ouEgal à 150 Millions
1 1

une unie leuiiiii^ue »cia jwyee luiu^M wi.v w-iM, vi- -- !--<

Toute offre qui n'aura pas satisfait àcelte condition ne fera pas l'objet d'évaluation financière.
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La Lurcommissto" °anafyle las offres financières son( conformes et complètes. Elle procédera en outre àla venficalion
des opérations de calculs etdes erreurs éventuelles yafférentes

Les offres financières des soumissionnaires seront vérifiées et éventuellement corrigées sur la base de l'article 30 du RGAO relatif à

U sera alors corrigé. Si lattribulaire provisoire naccepte pas cette correction, son offre sera re)etée et sa
caution de soumission pourra être saisie dans ce cas
La sous^ommission examinera les prix unitaires pour en identifier les prix jugés aberrants. Un prix sera
anormalement bas s'il ne rentre pas dans la fourchette habituellement admise. L'objectif vise est deviter iattnbution a un
soumissionnaire ayant présenté une offre mieux disante, mais qui sera incapable dexeculer les travaux con otmement aux
prescriptions techniques et suivant les règles de l'art. La sous-commission portera ala connaissance de aC '̂̂ '̂ '̂ sion
compétente les cas des offres anormalement basses constatées. Le Président de la Commission pourra, le cas échéant,
demander au(x) soumissionnairefx) concernéfs} des èclalrcissemems sur sa capacité àexécuter les taches concernées aux
prix proposés.

Le Maître d'Ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l'offre aété reconnue conforme au Dossier dAppel dOffres et qui
dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont In-ffre aete evaluee
lamieux-disanle enincluant lecas échéant les rabais proposés.

ARTICLE 18-VERIFICATION DES OFFRES ci.
18-1 L'Administration se réserve un délai nécessaire pour la vérification des offres et pour faire son choix. Elle rectfera
éventueiiement, comme indiqué à rarticle 14. Si l'attributaire provisoire n'accepte pas cette correclton son offre sera rejeiee et sa
caution de soumission pourrait être saisiedansce cas. . .
18-2 Sur la demande du Président de la Commission de Passation des Marchés de la commùf>e . le soumissionnaire devra fournir
par écrit, dans les sept f07) jours catendaires suivant celte demande tous les renseignements nécessaires àlexamen.de son offre ou
concemant les omissions ou erreurs relevées dans celle-ci.

ARTICLE 19-PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE . ,
19-1 Les marchés résultant du présent appel d'offres seront préparés, passés et exécutés conformément aux dispositions au decral
N''20l8/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics et au décret n"' SOOB^Si'PM du iC avril 2003 fixant tes modantés
d'application du régime fiscal des marchés publics.19-2 Les entrepreneurs retenus en reeevrorit notification aleurs adresses officielles ou par voie de presse ^
19-3 Dans le cas où le Coconhacfant n'aura pas rempli ses obligations l'Administration se réserve le droit dannuler sans autmn
recours l'adjudication du marché a ce dernier
19-4 Une fois le marché approuvé et signé, l'adjudicataire en reçoit notification. Il doit dans les vingt 1,20) jours qui suivent, produire
son cautionnement définitif (selon le modèle joint en annexe) et procéder à son enregistrement suivant lés procédures ei taux en

19-5 Le Cocontraciant retenu, devra, après signature du marché et conformément aux conditions de ceiuna prendre toutes
dispositions nécessaires en vue d'assurer le démarrage rapide des travaux dès réception de l'Orore de Service de 1Autorité
Contractante.

ARTICLE 20: RENSEIGNEMENTS COIVIPLEMENTAIRES
Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus àla commune de MOKGLO..
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PIECE H" 4 :

CAHIER DES CUUSES ADMINISTRATIVESPARTICULIERES (C.CAP.)
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CHAPITRE I. DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 1 : OBJET OU MARCHE . . ^
Le présent marché apour objet l'exécution des travaux d'entretien de deux tronquons de vores.en terre dans la Ville de Wloxolo.

ARTICLE 2 : LOIS ET REGLEMENTATIONS APPLICABLES
Les lois et réglementations applicables sont celles en vigueur au Cameroun, riolamment.

• la loin' 92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail :
• les textes généraux sur la protection de l'environnernent e! notamment la loi-cadre n''96/12 dû 05 août 1996

relative à la gestion de renvironnemenl au Cameroun etses textes subséquents ;
• la loi n" 2000/09 du 13 juillet 2000 fixant rorganisationet les modalités de i'exercic.e de ta profession d'Ingénieur

du Qénie civil ;

• le décret n" 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l'Agence de
Régulation des Marchés Publics (ARMP) :

• la loi n"2002/003 du 19avril 2002 portant Code Général des Impôts :
• le Décret n®2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d'application du regiine fiscal des marcht-s publics;
• le Décret n° 2004/275 du 24 septembre 2004 portant Code des Marchés Publics ei ses textes d'application

subséquents ;

• la Circulaire n"004/CAB/pM du 30 décembre 2005 relative à l'application du Code des Marchés Publics,
• Tarrété 033/CAB/PM du 13 Février 2007 mettant en vigueur le Cahier des Clauses Administratives Générales,

applicable aux marchés de travaux publics :
• la Circulaire n'OOS/CAB/FM du 18 avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation, l'exécution et

le contrôle des marchés publics ;
• les circulaires n"002 et n'003/CAB/PM du 31 janvier 2011 qui précisent les modalités de muîalion économique

des marchés publics :
• le décret n02012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de

Passation des Marchés Publics •

• le décret n°2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère desMarchés Publics ;
• le décret n''2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret n''2001/048 du

23 février 2001 portant création, organisation el fonctionnement de l'Agence de Réguiallon des Marchés Publics ;
• la Circulaire n^OOl/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l'exécution des Marchés

Publics,

• la lettre circulaire N"001/LC/PR/MINMAP du 23 août 2012, précisant les modalilès de transfert des dossiers de
la compétence des Commissions Centrales de Passation de Marchés du Minisrère des Marchés Publ cs ;

• la Circulaire N" 00000456/C/M/Wfî du 30 Déc. 2021. portant instructions relatives à l'exécution des lois de
finances, au suivi et au contrôle de l'Exécution du Budget de l'Etal, des autres entités Publics pour 1Exercice
2022 ;

• les normes techniques en vigueur au Cameroun ou àdéfaut, les normes françaises ou européennes en la
matière ;

• ies textes régissant les corps demétiers des travaux objet.du présent.Marché
• Les normes en vigueurau Cameroun.

ARTICLE 3 : PROCEDURE DEPASSATION DU MARCHE
Le présent marché estpasséaprèsappel d'offres national ouvert.

article 4 : LANGUE APPLICABLE AU MARCHE
La langue applicable au présent contrat estlefrançais ou ranglais,

ARTICLE 5 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE
Les pièces contracluelles'suivantes ênumèrèes selon leur ordre, de priorité

Le Cahierdes Clauses Administratives Particulières (CCAP),
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- .Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP),
LeBordereau des prix unitaires (BPU),
Le détail quantitatif etestimatif (DQE).

ARTICLE 6 : DEFINITIONS DES ATTRIBUTIONS ET NANTISSEMENT
6.1. DEFINITIONS GENERALES

Pour rappilcation des dispositions du présent marché, Il est précisé que :
• L'Autorité Contractante et Maître d'Ouvrage est teMaire de la commune de Mokolo ,
• Le Chef de service du Marché est le Secrétaire Général delacommune deMokat,
• L'Ingénieur du Marché est Délégué Départemental du MiNHDU du Mayo-Tsanaga:
• La maîtrise d'œuvre est leChef deservice technique de lacommune de Mokolo;
• La commission de passation des marchés compétente est la Commission Interne de Passation des Itflarehès de la

commune de Mokolo.

6.2. NANTISSEMENT

En vue de l'application du règimê dé nantissement institué par le décret n" 2018 /366 du 20 Juin 2018 portant Code des Marchés
Publics article 150,sont définis comme :

- Autorité chargée de l'ordonnancement et de la liquidation des dépenses Le Maire de la ço.mrTiune de.Mbkolo
- Comptables chargés des paiements :1e Payeur Général du Trésor pour la TVA et I- m v oio

pour lapart HTVA; .. ua ,
Responsables compétents pour fournir les renseignements concernant le présent marché le Chat de Service du Marche et
l'Ingénieur du Marché.

ARTICLE 7 : REPRESENTANT DU COCONTRACTANT
Dans les quinze (15) jours qui suivent la date de notification de l'ordre de service de commencer les travaux, le Coconiractant devra
obligatoirement désigner expressément le responsable de chantier, qui disposera de pouvoirs de représenfation et de décision
suffisants pour diriger le chantier, effectuer les approvisionnements nécessaires et engager l'entreprise.

Cette désignation se fera par courrier adressé à l'Ingénieur du marché avec copie au Chef de Servti^s.du Marché, signes par le
Cocontractanl et comportera trois spécimens de signature du responsable ainsi désigné. La non-objeplton de IIngénieur du Marché
après huit (8) jours équivaut a l'agrément decelte désignation

CHAPITRE 11- EXECUTION DES TRAVAUX

ARTICLE 8 : CONSISTANCE DESTRAVAUX

Ces travaux comprennent les opérations suivantes-
L'installation de chantier

Lé nettoyage et les travaux de terrassements.
L'assainissement des eaux pluviales :

- Les travaux de construction des ouvrages d'an etouvrages hydrauli^s

NE ; les détails sont contenus dans le CCTP

ARTICLE 9 ; ORDRES DESERVICE ETCORRESPONDANCES
Lesdifférents ordresde services serontétabliset notifiés ainsi qu'il suit•
-L'ordre de service de commencer les travaux est signé par le Maître d'Ouvrage etnotifié au Coconiractant par le Ctiéf dé seryios dU
marché avec copie a l'Ingénieur du marché etau Maître d'œuvre lecaséchèanl
- Les ordres de se'vice ayant une incidence sur l'objectif le montant ou le délai dexécution du marché seront signés le Maître
d'Ouvrage et notifié au Cocontractanl par le Chef de service du marché avec copie àl'Ingénieur du marcné. au Maître dceuvre le cas
échéant et à l'Organisme Payeur.
- Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront direclerneiit signés et i^ctifiés au
Coconiractant pat le Chef de service avec copie à l'Ingénieur du marché etau Maître d'œuvre le cas échéant,
- Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d'Ouvrage et notifiés au Cocontractanl par iu Chef de
service, avec copie à l'Ingénieur du marché etau Maître d'œuvre la caséchéant.
• Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d'intempéries et autres seront signés pai le Maître
d'Ouvrage sur proposition du Maître d'œuvre

.16



Le cocontradant du présent contrat adressera toutes notifications écrites ou correspondances au Maître d'Ouvrage sous le couvert
du maître d'œuvre. S'agissanI descorrespondances adressées aux autres tntervenanls par tecocontradant, une copie sera transmise
dans les mêmes délais au Maîtred'Ouvrage.

Le Cocontradant dispose d'un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d'émettre
des réserves ne dispense pas le Coconlraclanl d'exécuter lesordres de service reçus.

ARTICLE 10 : DOMICILE DU COCONTRACTANT

Dans les quinze (15) jours qui suivent la notification du marché au Cocontradant, ceiui-ci élira' domidle à proximité dii chanlier.et en
notifiera parécrit à l'Ingénieur dumarché avec copié au Chef de service du marché.

ARTICLE 11 : CONNAISSANCE DES LIEUX ET CONOITtONS GENERALES DES TRAVAUX

Le Cocontradant estréputé avoir visité etexaminé l'emplacement des travaux eises envirans, et pris connaissance, avant lu remise
de son offre des caractéristiques, de l'emplacement et de la nature des travaux â exécuter, de l'importance des matériaux ufournir,
des voies et moyens d'accès au chantier, des Installations nécessaires. D'une manière générale il est réputé s'être procuré toutes
informations concernant les risques, aléaset circonstances susceptibles d'influencer son offre.

Le Cocontradant nepourra se prévaloir del'insuffisance detaconnaissance des lieux et/ou des condibonsdes travaux pour solliciter
un avenant ou une prolongationde délai

ARTICLE 12 ; ROLE ET RESPONSABILITE DU COCONTRACTANT

Le Cocontractant a pour mission d'assurer l'exécution des travaux sous le contrôle du Maître d'œuve etconformément uux régies et
normes en vigueur. Il esttenu notamment d'effectuer (s'il ya lieu )les oalculs. essais et analyses, de déterminér. de choisir, dacheter,
etapprovisionner tous les outillages, matériaux et fournitures nécessaires pour lexéculion des travaux II esl tenu d'enqagi-r tout le
personnel utile spécialisé ou non.

Le Coconlractanl eslresponsable vis-à-vis du Maître d'Ouvrage de la qualité des matériaux etdes fournitures utilisés, de leuf parfaite
adaptation aux besoins du chantier, de la bonne exécution des iravaux. des fournitures et interventions effectuées par lessous-
traitants agréés.

Il a robiigaîion de remettre en étal les ouvrages détériorés du fait de ses Iravaux et dese conformer à la législation en viyueur au
Cameroun concernant lerespect del'environnement. Il devra exécuter tous les travaux spécifiés auCCTP etaux textes e'. citrectives
mentionnés à l'article 41 du présent CCAP II aura notamment l'obligation d'afficher un règlement mtêneur a l'EntrepriS'i un prenant
en compte les problèmes environnementaux.

ARTICLE 13 : SOUS-TRAITANCE

Le présenl marché prévoit la possibilité pour le Cocontractant de faire exécuter, après autorisationlexpresse du Maître d'cuvtage, une
partie des travaux par des sous-traitants. Le montant des travaux susceptibles d'être sous-traités est l»milê à 30 %du nxintanl du
contrat.

Cette autorisation n'affranchit le Cocontractant d'aucune de ses obligations contractueiles. Les sous-lraitartts devront satisfaire aux
mêmes conditions que le titulaire du marché ils exécuteront leurs parties de travaux sous la seule g! pleine respcnsabilitè du
Cocontractant- Les sous-traitants agrééspourront obtenir iebénéfice du règlement direct des travaux conformément à l'article
163 du Code des marchés

ARTICLE 14 : TRAVAUX EN REGIE

Sans objet

ARTICLE 15 ; PUNS ET DOCUMENTS D'EXECUTION

Les pians de détail el autres documents nécessaires à l'exécution des travaux œront êlàbtis parleCocontractant sur Ifc base des
donnéesdu Dossier d'appel d'offres.
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Ils seront remis au Maître d'œuvre dans un délai d'au moins dix (10) iours avant loul cornmencemûnt d'exécution des travaux
correspondants. Ce dernier dispose d'un délai de sept (7) jours pour faire part au Goconlractant de ses observations et remarques. Il
transmettra le document corrigé comportant son avis à l'approbation de l'Ingénieur du marché avec copie au Chef de service du
marché

Au plus tard un mois après la réception provisoire et en tout avant le paiement du décompte final: le Co.contraclant remettra transmettre
par les soins du Maître d'œuvre au Maître d'Ouvrage, trois (3) exemplaires des plans de récolement des travaux dont un onginal
reproductible, approuvé par l'Ingénieur du Marché et le Maître d'œuvre,

ARTICLE 16 ; RESEAUX PUBLICS ETPRIVES

Le Coconlradant doit prendre des précautions au voisinage des câbles et des canalisations. Pour ce taire. Il devra avant tout
commencement dexêcullon des travaux rechercher les câbles et canalisations enterrés existants (eteçiridté. eau, téléphone etc..,.)
situésdans les zones concernéespar les travaux.

Au cas où le personnel ou les engins du Cocontractant ou de ses sous-traitants causeraient un dommage à ces câbles ou
canalisations, les travaux de réparation seront à la charge du Cocontractant. Acet effet II prendra Iattache des concessionnaires
concernés. Ces dispositions ne diminuent en rien, pour le Coconlradant, sa responsabilité sut les dommages indirects qui pourraient
en rèsuller.

ARTICLE 17; MATERIEL ET PERSONNEL AMETTRE EN PLACE

Dans son offre, le Cocontractant s'est engagé àmobiliser les ressources humaines et malénelfes nécessaires pour (a bonne exécution
des travaux suivant les règles de l'art etd'après les conditions des présents GCAP etCCTP

Le contrat aété attribué sur la base des listes détaillées du matériel et du personnel d'encadrement éventuellement comptèlées à ta
demande de l'administration. Toute modification même partielle apportée aux propositions de l'offre technique n'Interviendra qu'après
agrément écrit du Chef de Service du Marché, En cas de modification, le Cocontractant fera remplacer par un personnel de-
compétence {qualifications et expérience) au moins égale ou par un matériel de performance similaire et en bon étal de man-ta.

En tout étal de cause, les listes du malériel et du personnel dencadrement à mettre en place seront soumises a ragrèmentde.
l'Ingénieur du marché après avis du Maître d'œuvre, dans les quinze (15} jours qui suivent l'ordre de service de commencer les
Ifavaux. L'Ingénieur du marché disposera de huit (8) jours pour notifier par écrit son avis. Passé ce délai, les listes seront considérées
comme approuvées.

Toute modification unilatérale apportée aux propositions en matériel et en personnel d'encadreinent de l'offre technique, avant:Bl
pendant les travaux constitue un motif de résiliation du contrat tel que visé à l'article 62.

Toute modification unilatérale apportée aux propositions en matériel ainsi qu'en nombre et salaire des ouvriers recrutés en
personnel d'encadrement de l'offre technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de rèslUation du marché tel
que visé à l'article 62 du présent CCAP.

ARTICLE 18 ; REMPLACEMENT DU PERSONNEL D'ENCADREMENT

Si pour convenance propre, le Cocontractant doit remplacer pendant les travaux un agent d'encadrement. Il ne pourra le faire qu'apr^
l'accord écrit du Chel de service du marché. Le remplacement de l'agent en cause ne devra en auftun cas interrompre 'acontinuité
des travaux. Tousles frais en découlant serontà lachargeentière duGoconlractant.

En cas de remplacement, la qualification du personnel proposé doit être au moins équivalente a.celle de iagent tempîJtte tn tout
état de cause et sauf cas de force majeure, le Cocontractant ne pourra remplacer plus de cinquante pour cent (50%) de so.n personnel
sans s'exposer à laprocédure de rèsilialion.

Dans tous les cas de remplacements exposés ci-dessus, la procédure d'agrément reste valable pcmr te nouvel agent désigné par le
Cocontractant pour succéder à l'agent remplacé.
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ARTICLE 19 : PROJET D'EXECUTION

Dans un délai maximum de quinze (15) jours à compter de la notification de l'ordre de service de commencer les travaux, le
Cocontractarrt soumettra à l'approbation de l'Ingénieur du marché, après avis molivé du Maitre.d'œuvra, en trpis (03) exempLaires, le
programme d'exécution comprerrant

Le relevé global des dégradations :
Ledevis global :
Le procès-verbal de définition des lâches à exécuter,

- La description des procédés et des méthodes d'exécution des travaux envisagés avec les prévisions d'emploi du personne!,
du matériel et des matériaux ;

- Les résultats des essais gêotechniques demandés accompagnes d'une note sur les chor> techniques qui en d^^coutent :
Les pians d'exécution des ouvrages et lesnotes de calcul.
Les plans d'approvisionnement •
La description des dispositions de maintien de le sécurité, de la circulation et de respect de l'environnement,
Un planninggraphique des tiavaux;
Les travaux que leCocontractant fera exécuter par des sous-traitants (s'il ya lieu) •
Le schéma itinéraireou le linéaire des travauxà exécuter.

Deux (2) exemplaires de ce projet lui seront retoumés dans un dèiai de huit (8) jours àpartir de leur réception avec-;

soit la mention d'approbation « BON POUR EXECUTION »

soit lamention de leur rejet accompagnée des rnotife dudit rejet.

Le Cocontractant disposera alors de sepi (7) jours pour présenter un nouveau dossier. L'ingénieur ûu marché disposera d'un délai de
cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire d'éventuelles remarques après avis du Maître diflivre. Dans ce cas. la procédure
est relancée Passé le délai de quarante-cinq (45) jOurs après notification de l'ordre de service de commencer les l/avau*. la non
approbation du programme déclenchera les pénalités de retard mentionnées à l'article 26 ci-dessous

L'approbation donnée par l'Ingénieur du marché n'atténuera en rien la responsabilité.du Cocontractant Les travaux exécutés avant
j'approbalion du programme ne seront ni constatés ni rémunérés

Le planning actualisé et approuvé deviendra ie planning contractuel. Il doit faire apparaître les lâches critiques, Le Cocontractant
tiendra constamment à jour sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte de l'avanoenient réel du chantier

ARTICLE 20 : INTERDICTIONS DE TRAVAILLER U NUIT, LES JOURS FERIES ET LES OilWANCHES

Les travaux ne pourront sepoursuivre ni la nuit, ni les dimanches, ni les jours fériés sans rautorisalion écrite préalable de l'ingèni^iî
du marché.

ARTICLE 21 : DEMOLITION DES OUVRAGES DEFECTUEUX ET ENLEVEMENT DES MATERIAUX REFUSES

L'Ingénieur du marché aura pouvoir d'otdonner par écrit.

L'enlèvement duchantier, dansun délai de quaranle-huil (48) heures, de tous les malènaux réputés non confoiTnes Wf. exigences
du cxintral et leur remplacement pard'autres matériaux convenables etapprouvés après essais delaboratoire

La démolition et ta reconslruclion correcte aux frais du cocontraclani de tout ouvrage ou partie d'ouvrage réputé non cnnforme aux

exigences du contrat tant en cequi concerne le mode d'exécution que les matériaux utilisés.

ARTICLE22 : MODIFICATION DES OUVRAGES

Le Maître d'Ouvrage, se réserve la laculté d'introduire dans les ouvrages lors de la phase u'exêcution. toutes n.oaifications,
adjonctions, suppiessions d'ouvrages ainsi que les éventuelles suppressions de catégorie de travaux qu'il estimera nécessaire pour
la bonne réussite et l'économie des travaux, sans que pour cela 1e Cocontractant puisse prétendre a quelque compensation ou
indemnité quecesoit, endehors decelles.indiquées dansleprésent CCAP
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ARTICLE23: MATERIAUX

23.1. le Coconiractant utilisera de façon privilégiée les lieux d'extraciior» mentionnés dans le CCTP ou. s'ils soni insi,iffisants,
recherchera à ses frais les lieux d'extraction désmatériaux nécessaires à laréalisation desouvrages

23 2- Les matériaux seront conformes aux spécifications du CCTP. lisseront soumis aux essais ou epreuves que le maître dœuvre
jugera utile dé prescrire suivant les spècirications du contrat.

23.3. Les moyens de contrôle propres mis en place par le Coconiractant et à ses frais, devront lui perntettre, tant sur tes lieux
d'extracticn. de préparation ou de fabrication que sur fe chantier de mise en œuvre, d'assurer un contrôle constant, répété et régulier.

ARTICLE 24 : BREVET D'INVENTION

Le Coconiractant devra s'entendre s'il yalieu avec tes propriétaires ou tes détenteurs de licence dont il voudrait appliquer ou aurait
appliqué des procédés :il réglera les redevances nécessaires et garantira le Maître d'Ouvrage contre toute poursuite.

ARTICLE25 : DELAI D'EXECUTION

Le délai d'exécution est de trc-i& |03) pour chaque lo; à compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer les
travaux délivré par le Maître d'ouvrage.

Le Coconiractant devra mobiliser les moyens matériels et le personnel suffisants pour achever les travaux dans le délai conlractuel.

Par suite de travaux supplémentaires ou de circonstances justiliêes, le Gocontraclant pourra présenler une demande de prolongation
de délai.

ARTICLE 26 : PENALITES ET RETENUES DE RETARD

Pénalités de retard des travaux ;

Adéfaut pour le Gocontraclant d'avoir terminé la totalité des travaux dans le délai imparti, alui'sera appliqué après mise en demeure
préalable, tes pénalllés de retard ci -après, confomrèment àl'article 89 du décret 2004/275 du 24/9'2QQ4 portant code des marchés
publics
1/2000eme du montant du marché par jour calendatre de retard du premier (T") au trentième jour
1/1000 '̂'® du montant parjour calendaire de retard au-delà du trentième jour
Sous peine de résiliation, les pénalités pour retard ne pourront dépasser dix pour cent (10%) du rnonlant du marché. Ces pénalités
serontretenuessur lesdécomptes mensuelsdes travaux.
Il appartient au Coconiractant de ras^mbier au fur et a mesure de rexécution des travaux, les pièces justificatives dun dossier
éventuel de demande de remise de pénalllés qui ne pourra être prononcée par le Maflre d'ouvrage qu'après l'avis tavorable de
l'organisme chargé de la régulation des marchés publics,
Pénafîtés de retard de remise des documents contractuels :

Projet d'exéculion :50 OOOF/j de retard au-delà de trente jours à compter de la notification de l'Os de démarrage
Assurances :20 OOOF/j de relard au-delà de trente (30) jours à compter dela notification del'Os dé démarrage
Pénalités pour défaut d'exécution :
Sontentendus en particulier pardéfauts d'exécution

• Non remplissage dujournal de chantier constalè lors desvisites • lOOOOF/visfte
• Indisponibilité du journal de chantier lors desvisites: 20 OQOF/visile

NE : • Plafonnement des pénalités

En tout état de cause, lemontant cumule despénalités nesaurait excéder dix pour cent (10%) du montant TTC dumarché de
avec ses avenants, lecas échéant, sous peine de résiliation conformément aux dispositions de l'aiticle 90.2 du Code des Marchés
Publics

Primes

il n'est pasprévu deprime encasd'avance sur ledélai contractuel.
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ARTICLE 27 : RECEPTION PROVISOIRE

27.1 Opérations préalablesà la réception

Avant la réception provisoire, le Coeontraclant demande par écrit au Maître d'œuvre avec copie éilngénieur et au Ctie( de Service
du Marché, forganisation d'une visite technique préalable â la réception.

Cette, visite comporte entre autres opérations •
la reconnaissance qualitative etquantitative des ouvrées exécutés,
laconstatation éventuelle d'imperfections oude malfaçons,
lerespect desprescriptions environnementales,
les épreuves éventueiiément prévues par le CCTP.
laconstatation éventuelle de l'inexécution des prestations prévues au contrat,
la constataton du repliement éventuel des Installations dechantier et ta remise en état des lieux,
les constatations relatives à îacfiévement des travaux,

lesconstatations des quantités des travaux effectivement réalisé.
Ces opérations font robjet d'un procés-verbal dressé sur le champ et signé par le Maître d'œuvre et contresigné par le Cocontractent.

Au terme de cette visite de pré réception. le Maître d'œuvre spécifie éventuellement les réserves émisesetles travaux correspondants
à effectuer avant ladate de réception provisoire qu'il fixera en accord avec l'ingénieur du Marché

Le Maître d'œuvre, veillera à la levée des réserves etdressera un procès-verbal de levée des réserves de la.prê-rsceplipn qui sera
joint à la convocation de réception, adressée à tous tes membres de la commission de rèceplion

27.2. Les épreuves comprises dans les opérations préalables àla rèceplion sont définies après approbation du prqjel d'exécution.

27.3. Le constat du repliement des installations de chantier et de la reniissen état des lieux sera effectué un moisfl l.aprês la réception
provisoire des travaux.

27.4. La Commission de réception provisoire seracomposée des rnernbres suivants •
Président : le Maître d'ouvrage ou son représentant :
Rapporteur • Ingénieur du marché
Membres.

• le Chef de service du marché:

• le cocontractant :

• LeComptable-matières :

Un représentant du MINMAP assiste aux travaux de la commission de réception en qualité d^obServateur.

La Commission est convoquée à la réception par courrier au moins dix (10) jours avant ta date de la récefSîiijn. Le Cocontractant est
tenu d'y assister ou de s'y faire représenter. Son absence équivaut à l'acceptation sans réserve des conclusions de la cornmission de
réception.

La Commission examine le rapport ou le procès-verbal des opérations préalables à la récepijon etprocédé à la réception provtsoire
des travaux s'il y a lieu.

Celle-ci fera l'objet du procés-verbal de réception, provisoire signé séance tenanle par tous les membres de la cornirtlssion ou au moins
' 2/3 des membres dont le président

Le procés-verbal de réception provisoire précise oufixe ladate d'achèvement destravaux.

27\5.Réceptions provisoires partielles

Les parties de l'Ouvrage isolée, feront l'objet d'une réception provisoire parlieJle qUi fi^a courir le délai de garantie sur la partie de
l'Ouvrage concemèa.

27.6. Réception partielle.



Le Coconlractanl pourra demander des réceptions padieltes par type d'ouvrages. En cas de force majeure conduisant à1interruption
des travaux avant leur achèrement, l'administration procédera, si te Coçontractant en fait la demande, àdes réceptions partielles des
ouvrages déjà réalisés. Dans les deux cas. la commission chargée de ces réceptions partielles sera la même que ceti© devant effectuer
la réception provisoire. Un procés-verbal de réception partielle sera rédigé etsigné par toutes les parties

ARTICLE 28 : DELAI DE GARANTIE

Le délai de garantie est de douze (12) mois àcornpter de la date de réception provisoire des travaux.

ARTICLE 29 : ENTRETIEN PENDANT LA PERIODE DE GARANTIE

Pendant la pèriode de garantie, le Cocontractanl devra exécuter ases frais en temps utile, tous les travaux nécessaires [jour remédier
aux désordres nerelevant pas d'un entretien normal qui apparBltraient dans les ouvrages.

Si le Cocontractanl ne s'est pas conformé dans un délai de quinze (15) jours aux prescriptions d'un ordre de service relatif a ces
travaux, le Chef de service sera en droit de les faire exécuter par ses propres ouvriers ou par une autre entreprise etd'en recouvrer
le montant aux dépens du Cocontractant par dôduct,lon sur toutes sommes dues ou àdevoir àce. dernier dans le cadre du marché.

ARTICLE 30 ; RECEPTION DEFINITIVE

Les opérations préalables àla réception définitive ainsi que la composition de la commiœion de réception sont les mêmes que celles
de la réception provispire.

ARTICLE 31 ; ACCES AU CHANTIER

Dans le cadre de samission de contrôle de la réalisation physique des marchés publics, prescrite à1article 3^(1} du Décret 2012/075
du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics, les représentants de l'Autorité Contractante descendront
régulièrement sur le terrain afin de s'assurer sur l'effecVivitè de la réalisation des prestations objet du marché. Acet effet, ils auront
libre accès au même titre que L'Ingénieur du marché et toute personne autorisée par lui aux travaux au chantier aux ateliers et à
tous lieux de travail, ainsi qu'aux emplacements d'où proviennent les malériaux, produits manufacturés et oullilages utilisét pour tes
travaux. Le Cocontractanl devra accorder toutes les (acilllès requises pour permettre cetaccès entoute .liberté.

ARTICLE 32 ; ATTRIBUTIONS DU MAITRE D'ŒUVRE

Le maître d'œuvre a pour attributions de faire exécuter les travaux de façon satisfaisante, il ne pourra relever le Cocontractant
d'aucune de ses obligations contractuelles, ni (sauf exception expressément stipulée ci-dessous) ordonner un travail queiconqus
susceptible de retarder l'exécution des travaux ou de provoquer un paiement supplémentaire par le maftre d'ouvrage, ni ordonner une
modification importante quelconque à l'ouvrage, aexécuter. Le maître d'œuvre est compétent pour préparer et signer les ordres de
service à caractère technique.

Alademande du Cocontractanl etdu maîbe d'œuvre des constats contradictoires pourront étfé réalises pour fixer les quantités des
ouvrages. De tels constats contradictoires seront faits lorsqu'un ouvrage risque de ne plus pouvoirêtre mesuré.

ARTICLE 33 ; ATTRIBUTIONS DEL'INGENIEUR DU MARCHE

L'Ingénieur du marché doit s'assurer de la conformité de lexècutjon sur le terrain du marché de l'entreprise etdu corrtrôie effectué par
le Maître d'œuvre, Ace titre. Il assiste aux réunions de chantiers adresse au Maître d'Ouvrage, avec copie au Chef de Service du
marché, un rapport sur l'avancement des travaux et ducontrôle

ARTICLE 34 : REUNIONS DECHANTIER

34.1 Des réunions hebdomadaires dechantier se tiendront régulièrement, La participation du conducteur de travaux aux réunions du
•t^ianber est obligatoire.

j34.2 Des réunions mensuelles seront tenues en présence du Chef de Service de marché, de l'Ingénieur du marché ou de leurs
représentants

34.3 Ces réunions feront l'objet d'un procés-vertjal signé par les participants, le Maître d'œuvre assurant le sBcrétarial.
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ARTICLE 35 : JOURNALDE CHANTIER

Le journal de chantier sera tenu parte chef dechantier Yserortt consignés entre autres :

l'avancement des travaux ;

les opérations administratives relatives à l'exécution ou au règlement du contrat (notification résultat d'essais, constat des
travaux, eto),

les conditions atiTtosphèriques ;
les réceptions des matériaux et agréments detoutes sortes données par lereprésentant du Maître d'ceuvre
lesincidents oudétails de toutes sortes présentant quelques intérêts du point de vue de la tenue Ultérieure des ouvrages.
de la durée réelle des travaux,
tes travaux réalisés par lessous-traitants avec lès références deceux-ci

Le Cocontractant pourra yconsigner les incidents ou observations susceptibles de donner lieu àune rèdamalion de sapart, Le-journal
sera signé contradictoirement par le Maître d'œuvre et le Conducteur des travaux àchaque visite de chantier Pour toute réclamation
éventuelle du Cocontractant. il ne pourra être fait état que des événements ou documents mentionnés en temps voulu <îU .ournal de
chantier.

ARTICLE 36 ; MISE A DISPOSITION DES LIEUX

Toutes tes installations provisoires de chantier nécessaires â l'exécution des travaux, telles que bureaux, laboraïoires, garages,
ateliers, logement du personnel, carrières, emprunts et pistes, ne pourront être édifiées que sur les emplacements agréés par
l'Ingénieur du marché en accord avec les autorités administratives locales.

Dans la mesure de ses possibilités, l'administraton mettra gratuitement à la disposition du Cocontractant pour la durée des travaux,
le domaine privé ou public de l'Etat nécessaire aux besoins du chantier Les terrains appartenant a l'adiTiinistratiori et mis â la
disposition du Cocontractant devront être remis en bon étaten lin destravaux.

ARTICLE 37 : MAINTIEN DE LA CIRCULATION

Le Cocontractant devra prendre toutes les dispositions nécessaires pour que te maintien de la ciroulation soit assure pendant toute la
durée des travaux sur les routes et pistes existantes il ne pourra se prévaloir des sujétions qui en lésulteraie.nl pour eluder les
obligations deson contrat, ni pour soulever une quelconque réctamalion.

ARTICLE38 ; MESURES DE SECURITE

Le Cocontractant aura la charge de fournir etd'entretenir a sesIra'is, tous les dispositifs déclairage, ne proleclion, de ciôiure etde
gardiennage qui s avéreront nécessaires à la bonne exécution des travaux ou qui seront exigés par l'Ingénieur du mafchè.

Le Cocontractant sera personnellement responsable de toutes les conséquences directes ou fndirôcles d'une carence de la
signalisation ou clans l'entretien des ouvrages provisoires nécessaires au maintien dela ctrculâtion,

ARTICLE 39 : DOMMAGES AUX PROPRIETAIRES DANS L'EMPRISE DES TRAVAUX

Les indemnités qui découlent des expropriations des cultures qui seront nécessaires du fait de la sifuation de l'emprise des présents
travaux (carrières etemprunts, accès aux carrières etaux emprunts inclus) seront à la charge du Coeontractanl Celui-ci sera tenu de
provoquer avant exécution des travaux, la reconnaissance contradictoire des cultures etpropriétés, qui seront évaluées en accord
avec le représentant de l'Ingénieur du marché et lesautorités administratives locales.

ARTICLE 40 : SUJETIONS RESULTANT DU VOISINAGE D'AUTRES CHANTIERS

Le Cocontractant devra prendre en compte toutes les mesures nécessaires pour n'apporter aucune entrave a l'exècuiion des travaux:
d'autres entreprises. Il devra laisser circuler le matériel deces entreprises sur ou sous les ouvrages déjà iatls partout où (s Maître-
d'œuvre jugera que rétablissement de voies tridépendanles ne sera pas possible, sans qu'il puisse prétendre â une quelconque
indentnité
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ARTICLE 41 : PROTECTION DEL'ENVIRONNEMENT

Lé Coeontraclant sera tenu de se confonrrer aux [extes régissant la protection de l'environnement en vigueur dans la République du
Cameroun, notamment la loi cadre N' 096/12 du 05 Août 1996 sur la gestion de l'environnement. Il devra nolamrrrent sa contormer
aux prescriptions du CCTP (voir articleBlOOO) en lamatière.

ARTICLE 42 : REMISE EN ETAT DES LIEUX

La rem'ise en état des lieux comprenant l'enlèvement des installations, matériels, matériaux et débris de ctrantier, mamlenis ou prévus
pour l'entretien pendant le délai de garantie, doit être faite dans un délai de trente (30) jours s compter de ta réception provisoire et en
tout cas avant l'approbadon du décompte général et définitif des travaux. Toutefois, l'administration seréserve le droit de demander
au Coeontraclant de laisser sur place les installations qu'elle serait susceptible de réutiliser. En cas d'accord, la cession de ces
installations se fera rnoyennanl unprix établi à l'amiable.

CHAPITRE III-CLAUSES FINANCIERES

ARTICLE43 : MONTANT DUCONTRAT

LOTI.

Lemontantdu contratest de 16 771 488 F CFA Hors TVA ;

Le montant de la TVA est de 3 228 511 F CFA ,

Le montant toutes taxescomprises est de 20000 OOO. F CFA.

L0T2.

Le montant du contrat est de 10 901 468 -F CFA Hors TVA ;

Le montant de la TVAest de 2 098 533 F CFA ;

Lemontant toutestaxes comprises est de 13000 000.F CFA,

ARTICLE 441 CONSISTANCE DES PRIX

Les prix figurant au bordereau des prix unitaires sont réputés avoir êlè établis sur la base des condition'̂ éconorniques ei ' vigueur en
République du Cameroun aumois précédant celui de lasoumission

Le Coeontraclant est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les sujétions imposées pour rexèoulion, pour sen être
personnellement rendu conipte sur leterrain avant desoumissionner, notamment

la nature et laqualflê des solset terrains :
les conditions de transport et d'accès au chantier à toute époquede Iannée ,
lerégime deseaux et des pluies dansla région et des risques éventuels d'inondation.

Les prix du bordereau des prix comprennent tous les frais de la main d'œuvre participant directement ou indirecfemeril â rexéculibn
des travaux y compris les salaires et les primes, les assurances, tes charges salanales diverses, les trais de deplacemerrl ils
comprennent également les postes suivants :

Amenée, montage, entretien, démontage etrepJi de toutes les installations ycompris bureaux laboratoires, matériel de
carrières éventuelles, ateliers, habitation etc..
Amenée, fournitures, stockage et transport detous les matériaux, ingrédients, carburant, lubrifiants, pièces derechange et
matières consommables, elc
Enlrstieri des ou\nagesexistantsutilisés pourla réalisation du présentcontrat
Prospection desgîtesd'emprunts, extraction, stockage et mise en œuvre des matériaux, drainage desgisements
Les mesures d'atténuationdes impactsdirects environnementaux :
Entretien desouvrages pendant ledélai de garantie .
Assurance ycompris responsabilité civile, assurance de chantier :
Douane, impôts, taxes detoutes natures dans lecadre du régime douanier et fiscai envigueur dans laRépublique du
Cameroun conformément à l'aitide 57du présent contrat :
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Frais financiers ef frais générauxdu chantier
Rémunération pourbénéfice eî aléas. .

Les prix du bordereau des prix uniteires comprennent foutes les sujétions d'exèortion qu'elles soient oi,t nor» expilalées dans le
présent contrat.

Les prix pour mémoire ou pour lesquels des quantités ne sont pas portées ne font pas partie du contrat Les frais d'expropnallon des
terrains (carrières, pistesd'accès et emprunts), ycompris les ouvrages qui yseraient construits et les cullures. pour rêaiiseï les travaux,
ainsi que tes droits et taxes reiaUfs àces frais incombent au Cacontraclanl qui devra en tenir compte dans l'élaboration de ses prix.

En aucun cas, le Cocontractant ne peut se prévaloir de l'insuffisance de renseignements fournis par ladrhinisUatipn pour revenir en
cours du contrat sur les prix qu'il a consentis ou pour demander une indemnité.

ARTICLE 45 : SOUS-DETAIL DES PRIX

Le Cocontractant a fourni dans sasoumission te sous détail de chacun des prix d'application, établi suivant les régies en usage, et
faisant ressortir en détail le montant des charges et frais accessoires sur salaire et main d'œuvre amsi que celui du montage, de
Ientretien. du démontage, de l'amortissement des mstallalions. du matériel et de Ioutillée, les sujétions diverses frais généraux, faux
fras et bénèfices-

Le sous détail explicite le nombre d'heures de ctiaque nature d'engin el de chaque catégorie d'ouvriers nècessares poui effectuer la
quantité unitaire des prestations ainsi que toutes fournitures, transports, matières consommables utilisés pour 1exécution des travaux.

En outre, le Cocontractant adonné, pour les taux de salaire et les prix de base adoptés pour tes foumilofE®. foutes rètèrumteç. utiles,
officieiles autant que possible, pour que te Chef de Service du Marché puisse vérifier leur exactitude.

ARTICLE 46 : TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES - VARIATION DANS LA MASSE DES TRAVAUX

Qu'il s'agisse d'augmentation dans la masse des travaux, ou d'ouvrages non prévus au contrat, auc-un travail supplémentaire ne
pourra être exécuté par le Cocontractant s'il n'a pas (ait au préalable l'objet d'un ordre de service dti Maître d'Ouvrage le prescrivant
explicitement.

II sera fait application des prix unitaires du bordereau. Si les travaux supplémentaires comportent de nouveaux prix, aiux-c- feront
fobjet d'unavenant.

Les quanStés relatives àl'ervsemble des prix du bordereau ainsi que la masse Initiale des travaux pourîT ni varier en plus jusqu àune
fimits de dix pour cent (10%) sans que Fentreprise puisse prétendre à une indemnité,

ARTICLE 47 - IWODE DE REGLEMENT DES TRAVAUX

47.1 Constatation des travaux exécutés

Ala fin de chaque mois, te Cocontractant et le Maître d'œuvre établissent un attachement conlraditioire qui récapitule ei ?ixe les
quantités réalisées elconstatées pour chaque poste du bordereau au cours du mois eîpouvant donner droil au palemen'

Le constat de l'effectlvilè des travaux effectués par l'entreprise ne diminue en nen ni sa responsabililè. ni celte du Mailre dœuvre
quant aux problèmes de qualité des travaux et aux conséquences dommageables que la mise en œuvre desdite travaiix pourraient
avoir, tantà l'égard du respect des clausesdu Marché qu'àrègard des liers.

En cas de doute sur la qualité des travaux, une expertise sera commise pour la vèrirication et, la confirmation ou non. aux 'rrfis des
deuxparties suscitées.

47.2 Décompte mensuel

Au plus lard te 5du mois suivant les prestations, te Cocontraclanl remettra en dix (10) exemplaires au Maîlre d'œuvre, deux (02)
projets de décompte provisoire mensuel (un décompte Hors TVA et un décompte du montant des Taxes), selon te rnodète agréé
,et établissant te montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l'exècullon du marcivj depuis te dèbu! de celui-ci.
Lemontant dudécompte mensuel HTVA lieni compte

-des avances évenlueiles accordées autitre du démarrage des travaux ouapprovisionnements,
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-du montant des travaux déterminés sur la base des quantités de l'atlacheirent contradictoire, auxquelles sont appliqués les pdx du
bordereau ;

-des remboursements des avances consenties au Coconlractant enapplication de rarticle 50.2 du présent C-C^-P ;

-de la retenue de garantie çontracluetle. si celle-ci n'est pas remplacée par une caution bancaire :

-des pénalités de relard.

Le montant de l'acompte mensuel à régler au Coconlractant sera déterminé àpartir du décompte mensuel par le Maître d'œu ^re qui
dressera alors l'état Cacompte.

Le montant àpayer résultera de la différence entre le montant du décompte dont il s'agit et celui du décompte précédent.

Seul le décompte Hors TVA diminué de l'AIR sera réglé au Cocontractant. Le décomple du montant des taxes fera robjet d'une.ecriture
comptable entre les budgets de'a commune elC" Lii'''" :

L'acompte ne présente pas un caractère de paiement définitif Le Cocontractant en reste débiteur jusqu a rétablissement du dèr;ompte
général et définitif dumarché.

Le Màitre d 'jisera les iiliad'ienipnii Je pour validation ou yapportera des corrections il les transmettra àl'ingériieur
du marché pour validation puis au Chef de Service du Marché pour approbation ettransmission â l'organisme payeur pour paiement.

Les paiements seront effectués sur le Fonds communal • Exercice 2022.

47.3 Décompte de fin de travaux (Décompte final)

Après achèvement des travaux et dans un délai maximum de 45 jours après la date de récôptior> provisoire le Cocoritractanl établira,
à partir des constats contradictoires, le projet de décompte final des travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des-
sommes auxquelles il peut prétendre du fait derexécutlon du marché dans son ensemble.

Ce projet de décompte final, une fois accepté ou rectifié par le Maître d'œuvre devient décompte final, il sert à rèiablissement:de
l'acompte pour solde du marché, établi dans les mêmes conditions que cetles dè.finies pour rétablissement des décomptes mensuel.-

47.4 Décompte généralet définitif.

Au moment de la réception définitive des travaux, le Clief de Service du fi/arché dresse le décompte, gébèrai eldèfinitif du marché
qu'il fait signer contradictoirement par le Cocontractant et leMaître d'ouvragé Ce décompte compreno

ladécompte final, l'acompte pour solde, la récapitulation des acomptes mensuels.

La signature du décomple général etdéfinitif sans réserve par le Cocontractant. lie définitivement les parties et met fin au marché,
sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires, II est sournis au visa préalable du Ministre en charge des Marchés Publics avai^
transmission à l'organisme payeur.

47.5. Intérêts Moratoires.

Les intérêts moratoires éventuels sont payés par étaldes sommes dues cynformé.menl a l'article 8B Uu decrel n" 2004/275 du 24
Septembre2004 portantCode des MarchésPublics.

ARTICLE 48 : REGLEflflENT DES TRAVAUX EN REGIE

Sans objet

ARTICLE 49 ; LIEU ET MODE DE PAIEMENT

Les paiements seront effectués par virement bancaire enfrancs CFA aucompte N". ouveri-Bit nom du eocontractunl.
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ARTICLE 50 : AVANCE DE DEMARRAGE

50 1 Conforniêmenl aux textes en vigueur et sur decnande expresse du Cocontradanl, il pourra être accorde une avance de
démarrage d'un maniant au plus égal à vingt pour cent (20%) du monlaot du marché sans JustiftcaUon Cette avance devra^ être
cautionnée àcent pour cent (100%) par un établissement bancaire de ter ordre agréé par le Ministre en charge des Finances

50.2. L'avance de démarrage sera remboursée par prélèvement de cinquante pour cent (50%) du montant des travaux de chaque
décompte apartir du moment où les travaux effectués dépassent quarante pour cent (40'%) du montant du marché. Il doit être terminé
au plus tard lorsque le montant des travaux atteint quatre-vingt pour cent (80%) de la valeur du rharche

50.3 Lorsque le remboursement de I-avance de démarrage atteint .50%, le Chef de Service du Marché donne la mainlevée de ta partie
de lacaution correspondante sileCocontractanl en fait la demande écrite

50.4 Le paiement de l'avance de démarrage n'est pas une condition préalable au démarrage des (ravata.

ARTICLE 51 : CAUTIONNEMENT DEFINITIF

51.1. Le cautionnement définitif garanfissanl l'exécution Intégrale des travaux sera constituée dans un délai de vingt (20) jours a
compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer les travaux Lé cautionnement provisoire esl reslRue au
Cocontractanl dès constitution de ce cautionnement définitif.

51.2. Son montant eslfixé â cinq pour cent (5%) du monlanl TTC du marché.

51.3. Le caufionnemenl définitif peut élm remplacé par une caution personnelle et solidaire dun élablisserrtent bancaire installe sur le
territoire camerounais etagréé par leMinistre encharge des Finances,

51.4. Le cautionnement sera restitué, ou la caution bancaire le remplaçant, libérée, sur demande ècnle du Cocontractanl après la
réoeption provisoire des travaux et sur présentation de faltestation de mainlevée de caution signée du Maître d'Ouvrage

ARTICLE 52 : RETENUE DE GARANTIE

Au litre de la garantie des travaux, il sera opéré sur le montant de chaque acompte mensuel une reienue de dix pour ceni i:0%) du
rrtontant retafif aux ouvrages d'assainissement. La retenue de garantie pourra être remplacée par une caution personnelle et solidaire
du même montant émanant d'un établissement bancaire mst^lé sur le (erritoire camerounais et agréé par le Ministre en ch.ircje des
Finanœs. La retenue degarante sera libérée à la réception définitive.

ARTICLE53 ; ASSURANCES

Le Cocontractant devra lustifier qu'il esl titulaire d'une police d'assurance de responsafaiiitè civile, pour les dommages de touîe^- riaturas
causés aux tiers

par son personnel salarié enactivité de travail
parlematériel qu'il utilise ;
du fait des travaux.

Le chantier devra être couvert pour l'ensemble des travaux d'une assurance globale de ctianher délivrée par une compagm* agréée
parle Ministre en charge des Finances.

Aucun règlement âl'exception de l'avance de dénrarrage ne sera effectue sans prèœnUdion d'un certitiral d'une compagnie rrouvanl
que le Cocontractanl a intégralement réglé les primes ou coîisalions relatives aux travaux objet du présent contrat

Le Cocontractanl dispose d'un délai de trente ((30) jours acompter de l'ordre de service de commencer les travaux pour présenter un
certificat d'une compagnie d'assurance prouvant qu'elle aintégralement réglé les primes ou cotisations relatives aux travaux pour le
présent contrat. Passé cedélai lecontrat pourra être résilié.

ARTICLE54 : VARIATION DES PRIX

Le présent contrat est à prix unitaires et forfaitaires. Ces prix sont leimes etnon révisables.
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ARTICLE 55 ; TIMBRE ET ENREGISTREMENT

Sept (07) exempianes originaux des pièces constitutives du présent marché seront tirribrer et enregistter par les soins et aux Ir^du
Cocontraclanl, conformément a (a réglemenlalion en vigueur

Après enregistrement, cinq exemplaires du marché devront être retournés dans les délais sus présents rJans lès servicys du Maître
d'Ouvrage pour ventilation.

ARTICLE 56 : REGIME FISCAL ETDOUANIER

Le présent marché est soumis en matière de fiscalité àla réglementation en vigueur dans la République du Cameroun Le présent
marché sera conclu toutes taxes comprises, conformément àla loi des finances de la République du Cr^meroun pour lexercice 2019.

CHAPITRE IV : CLAUSESDIVERSES

ARTICLE 57: RISQUES, RESERVES ET CAS DE FORCE MAJEURE

Les cas de force majeure s'étendent aux effets des catastrophes natureîles ou tout autre événement que le Cocontractant ne pouvait
raisonnablemeril ni prévoir, ni éviter et dont les circonstances rendent rexécutlon des travaux impossible et pas seulement plus
onéreuse.

En cas de force rnajeure. le Cocontractant ne verra saresponsadintè dégagée que s'il a averti par ecnt lAutonté Contmctante avec
copie au Maître d'ouvrage de son Intention d'invoquer cette force majeure et ce avant la fm du vingtième {20é) jour qu» succède
révênement.

Il appartient âl'Autonté Contractante d'apprêcier le cas de force maleure et les preuves fournies par le Cocontractant,

ARTICLE 58 : LEGISUTION CONCERNANT LA MAIN-D'ŒUVRE

Le Cocontractant devra se conformer à lalégislation envigueur concernant l'emploi delamain d'oeuvre

ARTICLE 59 ; REGLEMENT DES LITIGES

Tout litige survenant entre les parties contractantes fera l'objet d'une tentative de réglemenl amiable

Adéfaut du règlement amiable, touf différend découlant de l'exécution du contrat sera porte devant la jurîdfotion cameiounaise
compétente conformément â l'article 187 du décret n° 2018 ^366 du 20 juin 2018 portant Codé des Marchés Publics.

ARTICLE SO : PIECES A FOURNIR PAR LE COCONTRACTANT

LeCocontractant devrafournir à l'Administration quinze f15) exemplaires du coritral agnê

ARTICLE 61 : RESILIATION DUMARCHE

Le marché peut être résilié comme prévu aux articles 180 a185 du décret n" 2G1B .'366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés
Publics et au DécretN"201 Z'075du 08 mars 2012et également suivantles conditions particulières suivantes •

Non enregistrement du contrat dans lesdélais prescrits.
Non présentation de lapolice d'assurance danslesdélais prescrits.
R^arddans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10% dumontant des travaux

ARTICLE 61 et DERNIER ; VALIDITE DU MARCHE

Le présent marche ne deviendra définitif qu'après sa signature par lAutoritè Contractante. Il entrera en vigueur dés sa notification du
Cocontractant
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